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Terre a vendre.

A VENDRE, à des conditions favoravies,UNE

TÉRREsituée daus la paroisse de 3e. Ours, sur
ia rivière Richelieu, &
1louss de Sorel.

Cette terre » 2 arpenta de front sue 30 de pro-
foudeur. Le sul en est excellentet bien engrais-
ub

Il y & unejolie et solide habitation, avec une
glaciére, un jardin bien garni d'arbres fruitiers,

une maison de fermier, des granges, ves étables
bien construites et commodes.
Le bateau à vapeur arrète vis-d-TiS 18 maison.
Pour plas amples détails,

—

MOULANGESFRANCAISES
sous LE

PLUS COURT DELAI.

M. LOUIS TESSIRR, fue-
teur de HEULES de MOU-
LINS en France, et arrivé
en Canada depuis quelques
années, s l'honneur d'infur-
mer le publicet les proprié-
taires de moulins à farine,
que M, Willism Burry, of il
a demeurd rdiy années

 

comme maitre cu chef do la manufucture des

moutanges, étaut murt, il continuera à recevoir

toute commande pour Ja façon des monlanges de

quelque grandeur que lon puisse les désirer.

NL. Fiaeior & actuellement en muins douze

moulanges qu'il peut garantir, comme étant ce

qu'il y 6 de mieux sous le rapport do lu coufec-

tion et de la qualité de ls pierre.
M. L. T. rayonnera et mettra prêtes à marcher

lea moulanges que l'un voucra bien lui comman-

der.
S'adresser au Nog, 137 vis-a-vis 1a distilerie de

Dow, ou 210 rue St. Joseph.
19 octobre.—tmk

 

AVIS.

Batisses Publiques

OTTAWA.
DES soumissions seront reçues à ce bu-

teav jusqu'à MI Di,

Vendredi, 30 Dec. prochain,

de p'ombiere et mécaniques compétents qui
seront prête et dispo-be à entreprendre le

CHAUFFAGEDES BATISSES DU PAR-

LEMENT ET LDESJDEPARTEMENTS A
OTTAWA.

Les eoumnissions devrout mantionner une

somme en gros pour laquells le couttactenr
4consentirait & fournir lous les matériaux et
ériger et imeitre où bonne opéra-

tion lous les ouvrage«, machiner æpplie
cations, qui se taltachwul au vystème wu
complet pour chaufler chagne batisse,

Il devia meutivuner sur quel eysidéme il
buse sa soumission et soumettre une pleine
epécifisation accompagnée de «
taillée de son applicalion et de garantir aa
parfaite efficacité pour dix aus après qu’il
aura été en opération.
Ou peut voir le plan des différentes bâtis-

sen en ruféraut à ce bureau, aux huects,

MM. FULLER et JONES, Outaws et ‘l'oton-

toou à MM. STENTet LAVER, à Ottawa.
Les soumissions devront être nilressées au

SECRETAIRE des TRAVAUX PUBLICS,
et endossées * soumissions pour chaufler les
Ba Publiques à Ottawa,” et devront
contenir les signatures de «eux c: plus de
personnes responsables qui conssment de-
venir cautions pour lu due exécution lu con-
tratet l'efficacité duialde du eystème et el-
les devront êlre accompagnées de 1uls cer
ficuts et recommandatiocs que les parti

pourront ollcic regardant son opération.
JUIIN ROSE,

Commissaire des Travaux Publics.
Buresu des ‘Travaux P'iblivs, } des
Québec, 18 novembre.

Tw
CALENDRIER ECCLESIASTIQUE

ET

onWEMs

POUR L’ANNEE 1560

Est maintenant en vente chez TOUS

LES LIBRAIRES et chez
FABRE & GRAVEL,

Rue St. Vincent, 30,
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CALENDRIER ECCLESIASTIQUE

Diocese de St. Hyacinthe

POUR L’ANNEE 1860,
Kat maintenant en Vente à la Librairie du

Diucese de $t. Hyacintho de

LEONARD BOIVIN,
8 nov,

  

Corporation de Montreal,

PAYEZ VOS COTISATIONS,TAXES

ke, &c,,

AVIS.
TOUS CEUX «ui sont endettés euvers in Cor-
ration de cette Cité pour UOTISATION
ANS ou INPOT quelcouque, pour FANN 3

(OUURANTE, sout parle présent requis de ve
  

- tir, sans autre notification, au Bureau du Sous

signé, payor les montants qu'ils doivent d'apres

lu lot; faute de quoi, le Monssigné, s-lon les in

structions particutiores qu'il à reçues, for

d'adopter Io procédés légaux contre eux inilis-
tinctement, et sans autre avis,

l’ur ordre, .
E. DEMERS,

Trésorier de la Cité.
Bureau du Trésorier de ia Cité,

22-—ge

   

Hôtal-de-Ville,
Montréal, U novembre 1839,

 

 

1860
ÀVENDRE PARROLLAND& FILS
PRIX SIX SOUS CHAQUE

xT

2s Gd. LA DOUZAINE.

Extrait de la Table des Matières.

Table du temps par Herschell
Pronostics Universels , &c.
Horoscopes invrales
Le Gardien du l'ixre
Savoir vivre du Riche et savoir vivre de l'Ourrier

unse piquante
l'etrire d'une eulette
L'abbé Durand
Le mauvais livres défini par Lo enfant
Questions captieuse résolues
Supertitions barbsres
Curjeus plhénomune produit par le tonnerre
Ferinelé dde Mgr. Sybour
Hecelto jiour trouver un bon mach
Recette pour trouver une femtue convenublo
Un vrai chien de Terre-Neuve
Saluire des cuvricrs au XVe siccle
Mme. Desbordes-Valmore

—CHANBONS—

Ivonick ou le Départ du Mauss
L'Itirondelle d'hiver
Dis-moi qu'ils ont meati
Luin de France
La Rive Etrangore
Le Sabotier
La Fite des hnprimeurs
Deux enfants
L'amour «lu pays

  

  

Eloge funébre de Michel Morm
Tablettes pourrire pur un Plaginire

c., &e,, ke.
Montréal, 12 nov

HECTOR LEBER,
ARPENTEUR PROVINCIAL,

BUREAU: No. 2), rue St. Vincent, Montréal
2 sout—auk

 

Assurance d'Etat cintre le Feu,
( STATE FIRE INSURANCE,)

BCREAUX PRINCIPAUX—3, PALL MALL

ET 33, LUDGATE HILL,

Londres.
 

Ætaldie en 1856, pur une charte du Par-

lement Impérial.

Capital,--32,500,000,
AVKC AU-IMLA Di 1000 ACTIONNAILES.

Président,—Le Tres-Honorable Loup Kxaxx.
Lirecteur-Gérant,—Psrku Moutuaos, Ecr,
Secrétaire— WizLIAn Caswett, Ber,

 

 

 

On peut voir tous lesjours lo livre de funds sur

te cemptoire au

Bureau Principal. Brunche Canadienne,
Toronto,
 

Syudice ot Bureau des Directeurs en Canada :
Honorable John Ross, W. 1, Ilowland, Eculer,
John Crawford, Ecr., M.Pr
Wi, McMaster, Ker, | Willem Ross, Ecr,

| Wim. Henderson, cr,
Nanquiers—Lu Banque de Montréal.
Avucats.—[tuss, Craw ford & Crombie,

Cette branche n'a été ouverte qu'en Janvier der-
nier et à maintenant un revenude

$75,000 !
Qui sontretenues dans ce purs.

L'Augmentation des alfaires en Augleterre est
1, Comme on le verra par les re-
tentaires et ve qui ni paru dans le  

   
    * L'on verra par ce qué suit que fe montant te
tai d'affaires durant les dsrniers neuf 0 des
opérations de cette Compagnie à 616 de vingt-
deux milles, neuf cents et une nouvelles polices,
produisant un revenu annuel additivact de

$150.000
Représentant des propriétés assurées nu montant
de

‘Trente Millions de Piastres,
Le ragport dit en ontae, que “les Iirectours

félicitent les actionnaires sus l'augmentation sa-
tisfuisante dans les aitivires de lu Compagnie et
ile ont toutes les raisons de croire qu'avec ses res
Intions Wen connues, ls compagnie ne peut m
quer de continuer dans les mèmes proportions.
Le Capital de Ia Compagnie cat entierement

etfecté aux dettes du feu, snus réserve au dépar-
tement de la vie,

‘Toutes pertusen d'ansda sont soumises nux
messicurs composant te Burenu qui en examinent
les particularités, et sb trouvé.« sufi-atites, “ de
suite” enordonte le palement, Ce si ateme nous à
fait recevoir un grand nombre de lettres de remer-
ciments.

Si quelques didicultés se entre les rée
clamants et la Compagnie, Gérant a plein
pouvoir d'accepter tous les procdés en loi,

Al NURE STEWART,
Gérant de l'Amérique-Britannique-du-Nord.

SIMPSON & DETHUNE,
Agents.

05 Rug Bt. Francoise Nuxier,
Montréal,

 

        
  

   

  

3 Décembre—quk

VENTE
Par Autorite de Justice.

MARDI, le VINGT DECEMBRE courant, à
ONZE ben on de Vavant-mili, sera vendu à la
porte de l'Egilse de la paroisse &it, Louis de Gon-
vague, VIMMEUBLE suivant dépendent de le
communauté de ) qui nevisté entre feu Su-
Linnie Laberge et Jean: Baptiste Legault-Deslsu-
riers, fils, kon ¢poux, savoir :
Une TERRE formant les trois quarts gud-ouest

du uuméro vingt-cing, de la concession de
ta Riviere St, Louis, dans North-George-
Town paroisse St, Louis de Gonsaque :
contenant, be dite terre, trois urpents do lar-
genr tie longieur de vingt-deux arpens
pt deux perches, divx lu ligue Istéraie nu

est, of d'un pea moins dans la ligne lat
rale norl-est ; barne et. front par le dite
Riviere St, Louis, en profondeur per les ter
res «le onde cone ude N. GT alu
enté fud-oncat pr lo nn, vingtealy, et du
côté noni-est par le quart nord-est du dit no,
vingt-ciuy : avec deux maisons une grange

et autres bâtisse 1lesqus construites,

Lex conditions eb réserves seront connues lo
joue de le vente, où avant, en a'adressaul au No
taire soussigné, u | arnois,

A. L.DEMARTIGNY,,

Beaubarnois, lier, dée-—3—t8u
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BUREAU DU CONSEIL MUNICIPALéme ALNANACH
WEEE

FAMILLES
,

iy

COMTE DE L’ASSOMPTION.

L'ASSOMPTION 28 NOVEMBRE 185%.

JE DUNNE par les présentes avis public que les terres ci
mentionnées seront vendues par encan public, en la Selle d'Au-
dience, au village de l'Assomption, daus le dit comté, LUNDI ls
SIXIENK jour de FEVRIER prochain, & DIX heures de I'A
VANT-MIDI, pour les cotisations et charges dies i la muuicipa-
lité ci-a mentionnée sur les direre tots ci-dessous dessignés, à
uicins qu'elles soient payées, avec les frais, au moins deux jours
avaut le juur ci-dessus.

 

  

Municipalite de la paroisse de St. Lin.

CHARLES PRUDHOMME.- Une terre située au rang sud de 1a côte Ste Henriette,
parois St, Lio, de soixante arpents de si. .‘icle, ieuant devant
au chemin de bâse, derricre aux terres de Laylaine, d'un culé à
Michel Perrault, et d'autre coté à l'un, John l’angruau, endettée de

JUSEPH MARTELLE,fils.—Une Lerre située anrang nord dela cote Ste, Henriette,
parcisse St, Liu, de solxaute nrpeuta de aupertisie, tenant devant
au chemiu de Luse, derrivre aux continuations des terres du sud de
la riviere Achigan, d'un côté à Josephi Ménard, et d'autre coté à
Pierre Nonier dit Lagausé, endettée des.

 

HARY McEWEN.—Une terre <ituée au sud dela cole Jane, paroisse St. Lin, de
soixante arpents de superficie tenant devant aw chemin public,
derriere aux terres de lu cote Joseph, d'un côté à James Calahuir
et d'autre cûté audit Mary MeFwen, endettée de... assure

LE MEME.—U'ne terre située aux mêmes lieux et paroisse, de saixante arpents de
superticie, tenant des ant au chemiu public, derriere aux terres de
la cote Josepli, d'un cité à la terre ci-dessus, et d'autre coté au
Reigneur, endettee de    

  

UNEZIME GUUR—Uneterre située à la cote Bt, Ambroise, parvisse Saint Lin, de
cioquante-huit arpents de auperticie, tenant devant eu chemin pu-
blie, derriére au Towuship de Kelkeuns, d'autre voté à Cyprien
Thugot et d'autre coté à Pierre Tuuraugeau—endettée de... -

PIERRE TUURANGEAL—Une terre siluée aux mêmes lieux ct paroisse de svizante
arpents de auperficie, tenant devant Chentin de lu Ieine, der-
riere ar Townahip de Kelkenny, d'un cuté à la terre ci-dessus et
d'autre coté à Jules Bélnuger,—endeltée de

  

 

JULES BRLANGER.—Une terre située aux 11êmes lier et paroisse, de soixante ar-
peats de superiicie, tenant devant au chemin public, derricre nu
Township de Kelkenny, d'un coté à la terre ci-degeus, l'autre coté
à Léun Ilan dit Chmussé,—endettér deov

 

LEUX ILAN dit CHAUSSÉ-—Une terresituée aux mêmeslieuet paroisse, de soixan-
te arpents de superficie, tenant devant au cheminpublie, derriere
au Township de Kelkenny, d'un cote à In terre
d'autre cuté à Césaire Eno dit Deschamps,—end-ué

      

  

MAGLOIRE CHARTIRR—Unoterre -ituée aux memes lieu et paroine, de quarante
cing arpents de superficie, tenant devant au chemin publie, der-
riere au Tow nship-de Kelkeuny, d'un côté à Alesis rien dit De
rocher, d'autre cuté à l’ierre Gagnon,—endettée de

ANTUINE CHARBONNEAU.—Une terre située aux in-mes lieu e4 paroisse, de cin-
quante cing arpents en superficie, tenant devant au chemin public,
derrière aux représentants Uharbounenu, pure, d'un coté à Jean
Baptiste Ethier, Ecuyer, d'autre cuté & Jean-Baptiste Guindoo,
François Rousse ot Jacques Larose,— cm ttée de

  

 

 

PIERRE PAYETTE dit 8t. AMOUR.—Un emplacement sitié ant mêmes lieu et
Paroisse, Ayant en: iron une arpent en supeiticie, tenant devant a
cacinin public, derr…-re et d'un cot Juan- Baptiste i
d'autre cote à Antolue Charbonneau, —ewdetts de...

    

  

 

  NARCIXSE FAGNAN.-—Un cnplacement situé aux mêmes lieu et paroisse, d'environ
trois arpents en super tenant devant an clini publie, der-
riéro et d'un côté à FrançoiseNavier Gour, d'autre coté à Joseph
St, Jean dit Laperche,—endvitée de

ABRAHAM GAGNON—Une terre située aux mimes lieu et paroisee, de trente ar-
ponte de superficie, tenaut devautau chesmsin public, derricre au
uwnship de Kelkeony, d'un coté à François-Xavier Guur, d'au-

tre coté u Edouard Rivest,—endettie de

  

 

JOSEPH MORIN —Une terre située & ta cate Prescotte, parolsse Nt. Lin, de qua.
rante arpents en superficie, tenant devant wax terres du nord de lu
riviere Achigan, derriere au chemin des terres du sud de la cote
Jane, d'un coté à Moïse Han dit Chaussé, d'autes coté u Chorlea
Junuot dit Lachapelle,—eudetté de .

DAVID JULET dit LAVERDURE.~Un terrainsit
Lin, de vingt arpents de auperticle, tenant devant au chemin pu
blic, derriere au Domaine, d'un a Isidore Julet dit Luverdure,
et d'autre cûté à Jean-Ihte, Fournier, —eadetté de

  

 

   
ljorars, paroisse St,

 

LOUIS JULET dit LAVERDURE,—Un terrainsitué aux mêmes Neu et puroiase, de

vingt arpents et superficie, tenant devant au chemin public, der-
ricre au Domaine, d'un côté à Michel Ienaul, pere, et d'autre cuté
à Solomon Tellier dit Lafortune,—endetté de. 

JOSEPH BEAUDOUIN.~Un terrain situé an méme ticuet paroisse, de 40 arpente
va superticie, tenant devant an chemin public, derricre an Do.
maiue, d'un coté N l'iché, et d'autre coté & Louis Lélau-
Her,mendetté de. acces es secte as ss a rate 0 es

JOLIN McKENZIE

  
  

  

 

 

Ecuier.—Un terrain situé au sud dada rivière Achigan, d'envi-
soixante arpents de supetficle, tenant devant an chemin public,

derriere aux continuations de la cote de Grace, d'an cold au che-
min de ligne, et d'autre coté à l'Honotable Jobn Pnoyman,—en-
detté de..….….…..0000000e . “ire

 

EDWARD DANIEL—Une terre situé au Nord du Ruissean des Anges, pareisse St,
Lin, d'environ soixante urpents de superficie, Wnint devant au
cliemin public, derricre aux terrea de la cote St. lenriette, d'un
côté à Loais l’aquette, d'autre ceté à Tsidore Bryen dit Dérocher,
—eudetté de. …  

 

MICHEL PEAUCAGE.—Un emplacement silné à ls rôte St. Ambroise, parolsee
Faint Lin, d environ un demi arpent de superficle, tenant devant,
derrière ot d'un coté à Augustin Brisson, et d'autre roté à Narcisse
Deswaraisy—endetté deserve viii vn

JRAN-HAPVISTE FAGNAN—Un emplacement situé anx mêmes lieu et pnraiste,
d'environ un dewi arpent de superficie, tenant devant au chemin
publie, derriere et des deux cotés à Augustin Brisson,—=endetié de

40s dl
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J. Z MARTEL

SECRÉTAIRE DU CONSEIL, MUNICIPAL DU COMTÉ DE L'ASSOMPTION

L'Assomption, 7 Déc. 1859,

 

VENTE

 

VENTE

l’ar Autorité de Justice.

MARDI, le VINGT-SEPTIÈME jour de DÉ-
CEMBRE courant, à DIX heures de l'avant-
wii, VIMMMU BLE ciapres désigné dépendant
de In commun utd de Liens qui a existé entre
feu LOUIS G@YETTE et CATHERINE RUY,
sta venin à lus porte de l'Eglise de 1a paroisse
de St, CLEMHNT, savoir :
La moilié rAd-cst du tot de terre désigné sous

le tuméro vingt-quatre, dans le premiere
concession de North George Town, aus is
dito parolse de St, Clément, dans 14 Bei
gneurie de Beanbarhois ; contenant deux ar-
pents ct devil «te Imrgeur sur vingt erpents
de longaene ; burnée en front par le chemin
de front de la «lite concession, en profondeur

par le numéro cing de 1s seconde conces-
sion, du cuté sud-est par le numéro vingt
1rois, à John MeMartin et du côté notd-onest
par ls moltié nord-ouest du dit numéro
vingt-quatre, à François Montpetit: vee
une maison, nue grange et écurie dessus
construites,

Vourles conditions, s'adresser à

J. 0. LUNGURÉ,

Ieauhagnols, 3 déo--G—tad au

CEMBRE
porte d
vendu à
ench
ae
fonte MARIE LOUISE

 

    

  

 

Une picee de terre si

 

dessus construits,

taire soussigué,

29 nor,.—ted Far Autorité de Justice.

LUNDI, le DIN-NEUVIEME jour de DE.
prochain, à DIX heures du wnatio, w la
slice Paroiseinie de St, Augustin,
chers, Qu plus haut vffeantet dernier

eur, l'immeuble suivant, dépondant de
mupantd Ac biens qui « existé entre dé-

JUPPÉ et LOUIS
CHARBONNEAU son ruari, savoir:

La. PAQUETTE,

 

ta

se dans la dite paroiese
SU Augustin, Cote des Anges, contenant un
arpent moins trente pleto de front aur la
profondeur de vingt arpese, plus ou moins,
trnant par devant au Ruisseau des Anges,
par derrivre au chemin de base de le Cote
des Saints, d'un coté au Sud-Quest à Pierre
Charles dit Lujeunesse, ct d'autre coté su
Sud-Est a Augustin Anselme Sanche, avee
une analson, une grange et autres bâtiments

Les conditions de la vente seront données lors
de l'adjudication, ou avant en s'adressant au No-

CONSULATDE FRANCE
AVTS

“uébee, 10 septembre 1859

LE Consulat de Franve désire savoir ce qu'est
devenu un Sr, PIERKE ROMAIN l'AILLAGET,
qui à dù venir en Cauade cn 1553, 1a agit pour
lui d'une succession à re
XF Les journaux frau

de reprontuire cet avis,
8 octobre.

AVIS D'ASOURANCE,
LA COMPAGNIE D'ASSURANCE

ROYALE
IN EE

ASSURER LES PROPRIETES

À des termes encore plus fayos
rables, et a des taux aussi ba-
que ceux exiges par aucunes
autres bonnes Compagntes an-

 

  
3

à du Canada sont priés

con

  
ix le Qual

il. L. RUTH
At

  

Montréal, 27 sept 1851

Directement de Paris,
EAU de Cologne ile Farina et Vinnigre de toi-

Jette, Jujube français et Gonane, Eau-ide-Mottot,
Lrosses Erançaises pour cheveux, ongles et dent,
Ke, &C , à veailre par

J. GARDNER, Chemiste,
Rue Notre-Dame, Coté Vuest.

  

 

   
12 nor

FLUIDE A BRULEE, BVILE A CHAR
HON ( Albertine),

À vendee par
12 nov JOURN GARDNER,

FOUDRE ALLEMANDE
De Gardner pour Patisserie.

SANS rivale pour Ju pureté et le bou marché,
dans les paquets d'une Liste, Ve 14 chacun, à
xeudre pac J. GARDNLR, Chim

13 nov. Tine Notre-Dame,

Robes de Buslics de la Come
pagniede laBaie d'Hudson,

vendre par le Sonsiiqué. des robes sont de
toutes sortes contennes dius dea tablet d'euvi-
rou 56 chacun, vu en paquets de douze,

JUN DTG

  

  

  

 

 

  LL,
Mauetand & Cotuniksion,

Paul, 370.

MOULINS A COUDRE AVENDRE
À 25 par ceut meillecr ronrelet que partont

tuent pten-

12m Hue &

ailleurs. Moulins uw vomdre nouvel
én dle Slant, pour es futuilles, «
vorits et les ptor parfaits et
que uroins compliqués i8 214 gacuntis etre plus
durables, et pensercoudre aus:i vite que tout
nutre Moullu ; le Songsigne les tiendra en ordre
pour cing une, rans cha trn à l'acheteur, of
sl ses mots! ne donnent pau qurfaile satisfuc-
tion il remettan l'argent — Il invite Le publie qui

ésire acheter tu bun moutin à coudre, de visie
siter son salon d pet examiner avant d'aller
ailleurs—Les haritalles et les Fours

res prix.

Hy wen lua ing mile dos toc alins à eo
dre paientés de Slont, vending Etats-Unis, n

des familles et w des mano laetariorsy dant Van

 

    

 

  
    

    

  

 

   

 

  

 

FEmpuquetés avec roin

pe partie sadn, On
jeux de tou-

   

te description.
—-Asst---

Moulins à coudre putentés et nnéTiorés de Sin-
ger, de $40 à $&O—tous cutuptels de 12 à 16 pou
ces—bis sont garantis pour Une atnée —Le
Soussigné a cui an possession, au-delà de 500 re-

férences des premiers man turiers.

SALON DE VENTE,

I, RUE NOTRE-DAME.
On peut n us-i entrer pur le wagnsin de valises

de Clark & Henneli,

 

   

It In, WALLACE,
tk

A VENDRE
“ PROPRIETE LATOUR.”

VENTE CONTINUÉE.
ON continne In rente des superbes lots ae le

4 PROPKIETE LATUUE," Heuver Ilall, à veto
te privée.—Bon titre—Turmes faciles. — Pour
plan et conditions, d'adresser à

D.K. & C.F. PAPINEAU,
26, Petite Rue Bt, Jaequer,

Montréal, 21 fév—k

TELLIER & BRAZEAU,
142, RUE sr. PAUL.

Importateurs de Harchadises
Seches, Pelleteries, &e., &e.,

ONT lPhonneur d'informer MM, les Marchaude de
1a Campagne, qu'entre leur assortiment sde Mar -
chandiges Seehey, il en ain un assortiment

térable de P* 25 MANUFA
ee NU
A TRES

tres hibérales, 1,

Casques de Loutre trinte Seal skin de la Mer du
et naturetle, Sly

Astracan, Neuttin Frans
Mouton de Perses nt dde Ratmusqué te

Russie, rel etpigué,
ot sak

 

Montréel, 11 0
 

 

 

 

    

 

   

 

    

   

 

  
aUS

ong, rasé

 

—avss—
Vieto ines et dianchon:[Gants et

d'Opossam,  Ratmus-
qués, Fcureuils gris,
sablé, brun el noir,

Maines de
Ratmus 4,

DE LUA

Un mssortiment trés considérable de Raquettes

pour Dames, Messieurs et enfants avec souliers

et Milaines, de Moutons, d'Urignaiet de Caribou.

22 «pt.

HOTEL DU CANADA.

Avis important aux Voyageurs

LE Boussigné, reconnaissant de l'encourage-
ment qu'il a regu, Annonce à sex nombreux Visi

tours, qu'il vivnt de faire de GRANDES AM
LIORATIONS dans les différents services de ss
maison et qu'il espere enntinuer à mériter l'en-

couragement publie. —Les prix sont 1res-modé-

rés —Des voitures sont à la divposition des visi-

tenta pour les mener aux différents Dépôls de
Chemins de Fer où Embareadere de Euteaux à
Vapeur, sans charge.

BERAFINO GIRALDI.
Montréa}, 16 avrit-—rmk

TRADUCTION.
NOUS prévenons nos amis et le public en gé-

néral quon se chugern, avec plaiair, à CR BE -

REA, de toutes espèces de TRADUCTIONS de
I' Anglais en Feançais et du Français en Anglais.
Bonwat bu “LA ual of

Montréal, 3 décembre.

 

     

  

 

PAUL DEN
AVOCAT,

5ATISSES NERAFINO

 

 

 

UK ST. VINCE   

Mr. Paul Denis suivra les Circuita de Vaudreuil,
Roulangres et Beauharuvis,

Montréal, 25 aout

PAPETERERIES.

ANGUS & LOGAN,
(Cidevant de la maison A. BUNTIN & Cix,)

IMPORTATEURS

PAPETERIES,
206, BUB St. PAUL,

VHCWERRC AA NH
 

 

Us informent resprctueusement le publie qu'ils
ent loué cvs conmundes bâtisses et ont maiuis-
nant enmain un ARSORTIMENT ETENDU ET
BIEN ASSORTL DE’

Papier a Ecrire,
Papier a Imprimer
KDE LA

PAPETERIE EN
AUX PLUS BAS T

Les marelur
Avec soin pur M. Anjçus, en B
Toutes grandeurs et qua

imprimer et à ensetopper, 6
BF On ann une ations

ordres vennnt pur le matte.
Lu juin.

Application au Partement,

AVIS PUBLIC
cites donné qu'il sera fait ap-

inl du Curad

 

GENERAL,
IX DU MARCHÉ.

ng ont été choisies
pe, cv printemps,
de papier pouta rte
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phicatic
se prochaine
ALA COMPAGNIE DE NAVI
RIVE NOUD DUST. LAUREN
22 oct—duve

  

 

rs application a
gistature pour une charte pow
La permission du Couseit de Vil

 

, un chemin à
Ce. |Pails ques tes chevaux dans certaines rues de Le

ville de Montréal.
WILLIAM PARKER.

4 nov--nis

Corporation de Montréal,

AVIS PURLICe cut dune que

lv Moire, les fe a de tu Cité
Montréal, ferant application: aa Parlement Pro
vincial, à zx prochaine Session, pour be passe
tion d'un nete puue nmeseler et rappeler eu
partie les divers Antes alfncorporation de la
Cité de Montréal,

lors

  

 

 

 

 

  ACKMEYER,
ier de 1s Cité,  

 

Bureau du Greffior de La Cité,
lel de Ville,

$
wrlement.

 

AVIS est par les présentes donne que Yon fern
application w la Légisiature, d sa prochnin
sion, pour un acte incorporsut 1a “ Noché
George de Montréal,” (Kt George Society of
Montroal.s

 

 

  

 

WILLIAM TURNER,
Reerétuire,

ter dée du

Ap. tion au Parlement.

 

 

Ua seras

|

appliention à Ia prochaine sessing
pour unactevi. orporant liCompagule de Ne

vigation de Terrebonne.”
12 uyv—dmu

COMPAGNIE DPASSURANCE
LE NEW-YORK

SEER ELWHEe

(The New-York life Insurance Com-
puny.)

112 & 114, Buoanwav, New-Yonk.

Capital accumulé $1,402,966.
crnier Divideude aunuel, trente par cent,

 

PRINCIPAL BUREAU EN CANADA.

No. 18 GRANDE RUE ST. JACQUES,
MONTREAL.

 

Bureau Local en Canada.

L Mon. L. T. Drevosn, MI. 1°, Président.

Lion. 15, 11, He Morland, Ker,
Gordon McKeny ver, Ki

Lennder William Starr, Secré

CONSEIL PERMANENT.
L'Ilon. 1,. T. Duvumose, M. 021,

Avoc

 

  
  

  

MM. Rose, Monk à Rärcmm, Montréa,

Banquiers.
La Langue de ln Cité,

Oticiers Medieaux
Gerona E. Feswier, M. Det

 

dus Tunx, &e., en
ENCE GENERALE, ou des Agents do la  

vagnie « ia.
DES COMMISSIONS LIBERALES BERONT

AUCONDÉES AUX COURTIERS.

J. LEANDER STARR,
Agent Général pour le Canada.

30 avril—u

ATELIER DE RELIBURS,
GUILBAULT& JANOTTE
Lie Soussigués vienncut d'ouvrir un ATE-

LIER DE RELIURE

des mieux organisés,
dite la maison en face de la Librairie de MM. J.
B. ROLLAND & Fils,
Les nouvelles presses ot ontile dont Île sont

pourvus ies mettent en état d'exeruter tout
epues de Kiclieures avec célérité et au plus bas
prix possible,

Ils ont servi Pinu et Uantre plusieurs annéce
cothme contre. maitres, duns nog premiers Ate

ose itelleure : Mr, Quilbault cher MM. Beau-
cliemin & Payette, ot Mr, Jarotte chez M. J. B.

Rolland, où lou peut être renseigné sur lee cn
pacité.

GUILBAULT & JAFOTTE
ire. porta de is rue Sis. Amable.

 

  

24 mal—k

Emplacement a vendre,
DEUX MAIRONS cn bols, à un dine

in pu, Anal qu'une houtique pour forgeron
et d'autres bétieses dessus construites,

situé au village de Varennes. Prix : 5000 france
pour les deux emplacements, S'adresser wu ro.
priétairs soussigné, sur les lieux.

PIEKRE SICOTTR,

 

 Varennes, 43 nov—mp

  

Bureau de Poste,
MONTREAL 26 Nov 18.9

ARRIVÉE ET VEPAR # DESMALLE L'&
MUNTREAL.

 

a
c
o
g

®
4
(
0

N
I
C
K
O
T
T

x
à

OE
-C
1

“
m
'
d
C
O
L
N
X
V

C
O
L

|

«
à

M
i
c

x
v
b

N
O
V
O

x
¥
(
6
6

n
v
i
k
e
l

s
o
o
n

Ÿ
C
O
N
T
I

a
Z
B
L

?
x

v
0
0
4

n
o
f
s
c
a
n
s

x
&
(
O
F

‘
s
a
n
d

ac
l
K

¥
0
0
1

0
1
N
X

V
(
0
6

n
b
s
a
i
t
»

s
h
o
y
À

à
U
E

aa
23
e…
4

6
0
1
0
2
]

 12
7

4
4
CO
ÛT

|

  

   

o
p

 

op ‘w
p

n
d

0
0
H
W
C

       

x
4

sa
no
!

x
à

C
E

s
p
r
v
u

©
o
u
t
e
d

op o
p

o
p o
p

d
e
a
n
a
m
i

4P
a
t
e

WI
T}

PI
PL

OA
TO
,

  
  

 

   

  

  

L
g

s
a
n
g

r

d
'
a
u

pr
i

2
3
/
0
7
B
r
m
D
Y
>

dU
VO

IT
TA

BT
E;

‘a
0G

E
E
R

(P
7-
02
X

**
pm

og
pu
ej
sj
ia

po
wp

31
0g

Ra
pt
or
]

ar

-
a
u
s
n
o
g
i
a
e

‘

a
q
u
u
r
o
r
A
H

“I
E

“
…
p
a
o
u
s
a
s
t
B
j
i
n

“
S
E
T
I
V
N

ep
en
t
1
0
7
8
8

39
E
M
O
I

   
èÈ
53 Sujupwoosy z
12 82gszsscas 283
7 >> 12077 00 a

ix uaEEE EEK
: ca SEzymew # 2
# °F, tésbeze 0 ow
a § E§ivvs Z am
28 aa sg agh ” =E8332 né"? 8. sea ê.gtÊ x 2

. &# ; x … 2h
5 x ¢ =R
Fe ga s se2 E-
° 83 ss ° ss

- -
& w 5

-
… w sew

{1) Les Maesdu conducleur sont ous
vertsjusqu'à..…...

    

 

2) do du

3) de de do 908.4,
et 2,40 02e

4) do do de SU p.tu

A VENDRE,
A L'INDUSTRIE.

LE SUUSSIGNÉ offre cn vonte
Un magnifique Moulin a

Farine,
Vati en pierre, ais sur le roc ainsi que Ia

sur la riviere L'Aesomption,
feue de l'Industrie, contenant CINQ PAL-

$ DIE MOULANGES FRANÇAISES, de la
meilleure qualité ; chaque paire de moulssges
ayant tue cote à eau eb fonte, Une quille pour
faire sécher l'avoine, construite à l'épreuve du
feu 11 y à une aurahiondance d'enu «nn touts sai
son. Une maison pour le meunier, une écurie
pour l'usage des personnes venant au moulin,
y sant attachées.

en bon état de culture, 4U
en aucrerle, maison, granges.

etatic-, lniteries, ge.doses construites,

Une autre Terre
" Située à (lix acpents du viluge d'incus-

; A trie, d'un aepent ot demie de Front, ous 26
> arpents de profondeur,

 

   

 

  

Une Terre

De cent-vingl arpents de supericie,  

Une autre Terre
De 22 arponts de profondeur anr 3 ar-
pentde front, 20 arpents en culture, le
rede «pn «ncre

 

Un Emplacement,
2 Hitué daa le village do l'Industrie, nvoc

fA maison et bois do 50 pieds le longuene
sur su de profuadeur, allonge pour culsi-

ne, de 24 picds qarrés, et cave de toute In gras.
deur de Ia maison, hangard à grain, grange,
écuries, remise a volture, remise à buis, glaciére,
Initerie, &e.

 

  

  

Un autre Emplacement.
Situé dans le dit village nvoc maison à

fnviages, en briques de trente pieds
“puarrés.

Un autre Emplacement.
Sitné au villago avec maison a deux éla-

fan= en bois, 50 pleds nur 26,

n autre Emplacement,
m Situé dans lo dit village | avee maisov

de 30 pieds sue 2, d tin étage, avec Au.

P

    

tree bûtiss

 

ALAR

ieurs Terres dans Saint
Gabriel de Brandon.

CONDITIONS LIBÉRALER.

 

Nudresger à
ED. NCALLON,

Village d'Industrie.
% déc—amk

 

Departement des Terres de Ia
Couronne.

LES TERRES dans te townships de Poterby-
rough, dans les comptés de Herthier et Maski-
nongé, C. B., scront offeries en vente sux Col
Tons netuels ainsi qu'à ceux 4 ont iniention de
#'y établir, le et apres le VINGT DECEMBRE
prochain.

Pour In liste des lots et Jer conditions de ven-
te, n'adrenser à Acrnovez Dcnond,éculer, Agent
focal, anx Trols-hivieres.

ANDREW RUSSELL,
Asslstant-Commissaire.

29 novembre- al 
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LA MINERYE 13 DECEMBRE 1889.
 

que l’on nous fera parvenir pa:
la poste, non affranchie, sers re
fusée.

 

 

LA MINERVE.

Merdi matin 19 Décembre

Em =

 

La respectabilité Canadienne of le
Witness" —Comme quoi le “Wit.

ness” et elle se compresnent
prosque.

L'indifférence etl'apathie inexplica-
bles dont semblaient frappés les ci-
toyens de Montréal à l'époque de l’é-
lection à la Mairie, l'année derniere,
a disparu lieureusement cetle année,
et, de tous côtés, l’on s’agito et l’on
se consulte. Nous avons dit que nous
inclinions volontiers pour le choix
de M. Starnes, lequel, disions-nous,
avait déjà fait ses preuves, et dé-
montré par son tact, ses talents finun-
ciers et son urbanité, qu’il était di-
gne du haut poste, où l’avaient placé
ses compatriotes.
Le Witness, toujours à l’affit

d’une occasion pour dire quelques
paroles de dénigrement contre les
Canadiens-frangais, se nose comme
wm homme très-impartial et qui ea.
cae son mépris pour la race entière,
en extollant quelques Canadiens jus-
qu'aux nues pour avoir le droit, du
même coup, de ravaler ceux qui
l'entourent, et dont les noms cireu-

C'est
ainsi que, par exemple, il dit, dans
s@ dernière feuille, qu’il serait prêt à
soutenir un lomme de l’origine fran.
aise, s'il pouvait trouver un candi-

dat de la respectabilité et de la ca-
pacité de Sir L. H. LaFontaine on

lent à propos de lu Mairie,

de feu M. Fabre.
Certes, nous sommes les premiers

it enrégistrer cet aveu formel quoi-
que forcé du Witness, et d’applaudir
à la vérité des louanges «onnées
aux deux hommes distingués que
nous venons de nomuner ; mais l’Hon,
baronet rira bien, nous en sommes
sûrs, de sc voir ainsi devenu le seul
dépositaire de toute la respectabilité
Canadienne-française, dont le regret-
16 M. Fabre u dit eniporter pourtant
une large part dans l'autre monde.
Que le Witness se rassure ; notre

respectabilité n'est pas encore aux
abois; il en reste suffisamment et
davantage pour prouver au Witness
que les candidats a lu Mairie ne
manqueront pas, et de !a plus haute
reapectabilité encore, quand il s'a-
ira sérieusement de se mettre à
œuvre. Nous pourrions donner des
noms propres; mais nous aimons
mieux attendre le résultat des tra-
vaux du Comité nommé à la der-

Pinstitut desnière assemblée de
Artisans.

Le Witness ne serait-il pas en pei- |
ne de trouver parmi ses nalionaux

des hommes du rang et du mérite de
sir L. H. Lafontaine.

Elections Mnnicipales.

Nous ne pouvons donner faute de
place, la correspondance de l’un de
nos abonnés du Quartier St. Jucpues
—annongant aux électeurs de cette
partie de la ville, que M. Cusson a
consenti À se laisser porter de nou-
veau Candidat pour ce quartier—
Notre rorrespondant ajoute de plus

fue aura lien
dans quelques jonrs ct que M. Cus-
son y expliquera ses vues sur les aflui-

qu’une assemblée pub

res municipales.
————_.

Le © Pays’ va, le Cumté de
Terrebonne.

Le Pays qui recherche depuis
quelque tempa avec nn suite «i mina.
tieux les sujets de plainte du Haut
Canada contre nous, vient de trouve
un autre grief destiné à figurer tôt ot
tard avec avantage dans lu notnen-
clature qu’il a patriotiquement é-
diée à M. Brown.

Ilne s’agit de rien moins, cette
fois, que d'ua ucte de partialité ré-
voltante commis par le Gouverne-
ment en faveur du comté de Terre-
bonne, dans l’intérét de M. L. NS. Mu-
rin, son représentant,
Des documents reçus dernièrement

par le Pays, l'ont mis sur la trace de
coupables mentes du iministère ten-
dantä délivr cette municipalité de
«+4 obligations envera le trésor pu-

ie, afin d’eugager ses habitants à
réélire leur député qui serait devenu|

Toute communication

1859,

lice envers ce comté et de paralyser
la bonne volonté de l'administration
& soy égard.

Il sait que ses récriminations iuop-
portunes vont exciter la jalousie des
autres municipalités également en-
dettées envers la province, mais qui
ne peuvent pas oflrir d’auss: bonnes
saisons que celle de Terrebonne à la
suspension des mesures rigoureuses
rescrites pour le remboursement de
eurs emprunts.
Le Pays ne s'arrête pas à d’aussi

petites considérations. Il à des lui-
nes à satisfaire, des vengeances à
exercer, el il donne libre cours à ses
mauvais sentimienis, sans s’inqujéter
si la fortune d’un grand nombre de
nos concitoyens ne sera pas grave-
ment compromise pur ses écarts de
passion.
Que lui importe l’intérêt du comté

de Terrebonne : n’a-t-il pas envoyé
un député ministériel en Chambre ;
Eh! bien, tant pie pour lui—le Pays
a une wission & remplir—sa tâche
est de noireir tous les ucies du gou-
vernement, de ealomnier les hommes
du pouvoir, de jeter des doules inju-
tieux jusque enr leurs incilleures in-
tentions.—Voilà comment il coum-
prend son rôle d'organe de l'Opposi-
tion, et ce n’est pas pour les beaux
yeux des électeurs de M. Morin qu’il
changera de maniere de voir.

Lea commérages du Pays à propos
de cette alluire feront demain le tour
de toute la Presse du Haut-Canada.
Le Globe les arcueillera avec joie,
parcequ’ils fui fourairont une belle
occasion de dite à ses lecteurs : ** Un
nulveau passe-druit a Été commis en
faveur du Bas-Canada: le gouverne-
ment presse le paiement des intérêts
dus par nos municipalités, et il ne-
corde des délais aux municipalités
eanadiennes-françaises, Notre digne
confrère et ami le Pays nous inforine
que la collection des deniers # Été
arrêtée duns le comté de Terrebonne.
Nous devons protester contre un tel
acte de partialité. C'est un grief de
plus à ajouter à la longue liste que
nous prépare uvec autant de zèle
que d’obligeance l'organe du minis-
tere Brown-Dorion dans le Bas-Ca-
nada, des injustices journellement
perpétrées par le ministère de M.
Cartier au détriment de notre section,
sous l’opération du système de la
simple majorité. En vain voudrait-
on cacher sous des delivrs honorables
l’iniquité d’une mmesute qui n'a été
obienne que par la faveur, le public
du Iuut-Canada ne se laissera pas
duper, et il ne permettra pas au gou-
vernement de dilapider ainsi les de-
niers de la Province, au profit d’un
comté Bas-Canadien et pour faire
mousser la candidature d’un des mi-
gnons du pouvoir.”

Tel sera le langage de M. Brown
et on le sait, sa voix ne trouve mal-
heureusement que 1rop d’écho dans
le Haut-Canada.

Aussi, dans la prochaine session
le gouvernement sera-t-il accablé de
pétitions semblables à celle que la
muticipalité de ‘Terrebonne a du
faire, avec cette différence cependant
que les mêmes raisons d'équité n’y
seront pas invoquées,

L'on verra, en effet, dans un ins-
tant que l’émisssion des bons en
Échange desquels la Province à prêté
de l’argent a cette localité est évi-
demment entachée de nullité.

Mais les corporations du Haut-Ca-
nada ne manqueront pas de trouver
étrange que pour une informatité, la
municipalité de Terrebonne soit au-
tocisée À gander entre ses mains une
aussi forte somme des deniers pu-
biics. Elles crieront, d'après le Pays,
qu'un 4 voulu acheter le comté de
Terrrehonne en bloc, et que c’est-ià
te mobile secret de toute celte tran-
saction,

Les doutes injarieux que notre
coufrère s'eltotee aujourd'hni de fai-
te naître sur la pureté des intentions
du gouvermsement dans cetle circons-
tance, reviendrent alors d’eux-mé-
ies, duns l'esprit de tous les intéres-
sés, pour donser de la forerà des r°-
cliunutions mal fundies,

Le Gouvernement saura, nous n'en
doutons pas, faire justice au comté
de‘Terrebonne en dupit de toutes ces
prétentions. Mais il n’en est pas
moins vrai, que latiicle du Pays est
de nature à retarder de beaucouplv
tèglement de cette affaire, sit nu
pax pour eflet de be rendre impossi-
ble.

Les personnes qui ont remis ces

T

r

1  

 

Coane Toh , documents entre les mains de noSolliciteur-Général, d'après une rue! re les mains de notre
ineur à laquelle le Pays n’ajoute foi
cependant qu'avec beaucoup de ré
nerve.

Or, voici ce quia mis »i fort en
mouvement imagination toujour
surrexcitée de notre confrère,

Le 20 octobre dernier, ic Receveu
Général envoie aux secrétaires 1ré-
soriers de toutes les corporations en.
d-tiées envers le gouvernement, une

pé-
par la loi, d'adopter
essaires pour le paic-

ment de Pintérét du sar les sommes
empruntées par le conseil de chacu-

circulaire leur intimant sousles
nalités portées

(dé   

ne de ces localités,
Mais le 2 décembre le trésorier «

la municipalité de Terrebonne est

confrère avaient probablement d’ex-
cellenis motifs pour le faite. Elles
croyaisnt sans doute s’acresser à un
ami et trouver en lui un avocat zélé
qui prendrait chaleureusement les ine
téréts de leur localité, Ce serait icar
faire un grave injure que de leur sup
poser d'autres intentions, ar on ne
vient pis ninsi de gaité de cœur «us.
citer de nouveaux cimbarras à des
concitoyens déjà dans l’afiliction.
Elles doivent s'appercevoir, mainte-
nant, du degré de confiance quil faut
reposer dans la justice du Pays. I
serait donc erucl de tes blâmer d’une
imprudence qu'elles doivent déplorer
amétement, cnr elles se trouvent
avo.r temlute plus mauvais service
nossible à leur comté.

a

r 
e

cueil le plus favorable du public:
notre corporation, uh se le rappelle,
s'y cngage pour une somme trés-
considérable.

Les inunicipalités des comtés de
Terrebonne, des Deux-Montagnes et
d’Ouawa imitent cet exemple, et ne
répondent malheureusement qu'avec
trop d'eupressement à l'appel que
l’on fait à leur libéralité, comme lo-
calités particulièrement intéressées
au succes de cetle ligne de chemin
de fer. Entr'autres endroits où l'on
souscrit, se trouvent dans le comté
de Terrebonne, les paroisses de St.
Jérôme et de Ste. Sophie, le town-
ship d’Abererombie et la paroisse St.
Martin qui (ait actuellement partie
du comté Laval.

Des bons au montant de £26,000
cont émis par le Maire de cette tnu-
nicipalité en vertu de certains règle-
ments pussés dans l’année 1854.

Plus tard ces bons sont échangés
coutre des débentures provinciales.

Maintenant, tout le monde sait
quel fut le sort de cette entreprise
commencée d'abord sous de si heu-
reux auspices,
Depuis cette époque le gouverne-

ment u demandé à ces diverses mu-
nicipalités, le paiement des intérêts
dus sur les débentures échangées.

Mais la municipalité de ‘l'errebon-
ne a dilléré jusqu'à ce jour de se
rendre au désir de von créan-
cier, se réservant de faire va-
loir lorsqu'elle y serait obligée des
moyens de nullité contre l’étnission
des bons,
Un acte passé dans la dernière

session est venu changer singnlière-
ment celle position de sécurité rela-
tive.

H exige que chaque municipalité
commence, à compler du ler de ce
mois, à ellectuer graduellement le
reuboursement en capital et intérêt
de la créance du gouvernement con-
tre elle, en payunt chaque année, une
sonne égale à cinq centins par pias-
tre sur la valeur annuelle cotisée de
tous les inmneulsles imposables, jus-
qu’au parfait paiement de cette dette,

Celle somme constitue une charge
privilégiée sur les fonds de la munici-
pulité, et le trésorier, à ln date plus
haut mentionnée, duit arrêter le paie-
ment de toute autre créance jusqu’à
ce qu’il ait désintéressé le gouverne-
ment. ‘Toute contravention à la loi
sous ce rappurt est repatée délitet
passible d'emprisonnement.

Cette mesure rigoureuse était né-
cessitée iupérieusement par l’état
financier de la Province. On ne pou-
vait pus s'opposer à sa passalion dans
l'intérêt de deux où trois localités.

D'un autre côte, elle pouvait avoir
pour effet de légaliser les règlements
passés en vertu des actes amendés,
et l’émission des débentures faite
sans l'autorité de tels règlements.
M. Morin pare à ce danger en fesant
introduire de concert avec M. Papi-
neau le député d'Ottawa, la 8e clau-
se qui réserve uux municipalités le
droit d'invoquer des moyens de nulli-
té contre le paiement de ces dében-
tures.

Aussitôt après, MM. Morin et La-
belle présentent à Son Excellence la
Requête suivante, duns laquelle ils
exposent la situation des municipal
tés de Terrebonne et Laval et les
raisons qui doivent engager le gou-
verne. rent à régler cette affaire sous
le plus court délai.
A Son Excellence le Trés-Honorable Sir

Edmund Waiker ead, Baronet, uo
des membres de Notre I'rés-lionora-
ble Conseil Privé, Gouverneur-CGiéné-
rai de l’Amérique Britannique du Nord,
&e., &e., &e.

Les soussignés, membres de la Chambre
d'Assemblée de celte Province, exposent
respectueusement à Votre lexcellence : —

Qu'en vertu de certains réglements passés
dans l’année 1854 par le Conseil Municipal
du comté de Terrebonne, des débeutures
au montant de £26,000 ont èté émises par
le Maire de cette municipalité, en faveur du
chemin de fer projeté de Mouiréal ct By.
town.

Qu’entr'autres conditions essentielles de
ets réglements,il élait réglé et ordonné que
le Maire était autorisé à emprunter de
temps à autre et selon qu'il en serait besoin,
les somnies nécesssires pour payer les ver-
semens requis et demandés et à émettre pour
cette fin des bons ou débentu:es jusqu'au
montant des dites parts ou aclions.

Qu'une autre condition de ces réglemens
était que l'intérêt aur les dits bons ne de-
vrait courir qu’à compter du jour où le
chemin serait complété et en opération duns
tout son parcours, dont avis devait être
donné dans la Gazette Officielle et que le
enpital ne serait fait payable qu'à vingt ans
de leur date. Qu’une autre condition encore
était que le Maire ne devait souscrire que
sous la condition expresse stipulée par un
arrangement conforme avec ln compagnie,
qu'un dépôt serait construit au village SL
Martin, un autre au village St. Jérôsne,
avec un embranchement au village joignant
la ligne principale.
Que par le réglementil n'était pas pourtu

à un fonds d'amortissement pour garantir le
paiement des soumnes empruntéas, tel que
prescrit par les lois d'emprunt municipal.
Que le 29 mars 1854 le Conseil Munici-

pai passa sine résolution autorisant le Maire
à signer de auite et sans delai toris les bons
au montant entier de Æ26,000 contraire
ment aux premiers régiemenst.
Que cette résolution ne fut vi publiée

dans les journaux, ni lue, ni affichée aux
portes des Eglises,

  

engagé à attendre de nouveaux or Qu'en outre de ces irrégularités, les dé-
dres avant d’egir conformément à
cette circulaire.

“ Pourquoi ee contre-ordre” + dit
Le Pays?
« Evidemment c'est une nouvelle

intrigue du ministère, uno trame
une conspirttion entre le

gouvernement et M. Morin pour sur-
prendre la bonne fui des électeurs de

, “On veut acres
le comté de Terrebonne en bloc”

vurdie,

cette localité.

s’écnest-il,
Etil s’empressc de publierle réaul-

tat de sa découverte sans méme se de.
wander ol ses protendues révélations
o'auront pas pour effet de retarder
l’accomplissement d’un uote de jus-

Nous ailons essayer, cependant,
d'atténuer lv mauvais effet des com-
tentaires perfide<s que le Pays à
trouvé moyen de faire sur des docu-
ments qui font autant d'honneur à la
loyauté du gouvernement qu’au zèle
de M. Morin pour le bien-etre de ses
conslilbants,

Mais nous devons avant d'entre-
prendre cetle tAche, exposer au pu.
hic sous quelle. citconstances la

municipalité du comté de ‘Ferre-
bonne, n contracté des obligations
envers In province,
En 1852 des citoyens de cette ville

fondent la compagnie du chetnin de
fer de Montréal et Bytown.

La nouvelle entreprise reçoit I'ac- 

bentures ainsi émises contrevenairnt encore
aux Règlements vu ce qu’elles furent émises
avec intérêt de leur date par le Maire qui
n’avait aucune autorité de le faire,
Que dens le mois d'avrit 1855,le gourer-

nement à fait demande au Comité Munici-
pal du d'uuité de ‘l'erreboune d'une aunée
d'intéiét a six par cent et deux par cent
pour eimortie le capital,
Que sur cette demande les habitans des

paroisses inféressées ne sont adressés à le
Chambre pour demander une investigation
pour s'enquérir den transactions de Li vom-
pagnie du chemin de ler de Montréalet
Iytown, depuis la date de da forisation, de
l’état de nes affaires, de sen ressources et de
xes moyens ot ausei de le manière dont le
Conseil Municipal de Terrebonne du Comté
de Terrebonne u eouterit pour les paroisses 

de St. Martin, St, Jérôme, Str, Adèle et
le Toweship d'Abercrombie de l'éminsion
des Débentures Municipales en conséquence
de celte souscription el «ie la négociation de
cos Débentures, ;
Que aur cette duiauade la Clanbre nom-

ms un Comité pour faire l'investigation de-
mandée.
lue dans le mois de Juin 155€ le Comi-

té (it un rapport aprés avoir examiné pla.
vieurs témoins,
Que la preuve fournie devant le Comité

sat entièrement d'uccord avec fes faits plus
haut énumérés.
Que ce comité exprima de plus l’opinion

que quant aux Débantuies des juroisses St,
Martin, St. Jérôme, Abererombie et Ste,
Sophie ayant élé émises avec intéiêt de
leur date par le Muice qui n'avait aucune
autorité de Je fuire et +n contravention aux
Féglemens, saus préjudice aux astres moyens
de nullité qui pourraient être deduits des
faits plus haut éuoucés, res parui--es ne ssu-
raient être tenues au pruiement dus intérôts
avant que le chemin ne soit (it, et il n’est
aucune apparence que le chemin puisse se
construire.
Que depuis la date de la soutuission du

rapportil n’a rien été fait zu regard des di-
tes débentures.
Que seulement le SecrétaireTrésorier à

requ avis tous les six mois du département
du Mecereur-Ciénéral de payer les intérêts
sur le capital émis au nou de la muvicipalité
de comté.

flue la dite municipalité west pas tenus
en loi de payer leu dits intérêts et entend se
refuser et ne refuse au pai uv! d'iceux pour
les ruisons de nullité qui se trouveut invo-
quées plus lit.
Que cette demande de paiement et ce re-

tard apporté au réglement définitif de cette
affaire sout de nature à causer le graves
dommages à la dite mauicipaliié en ce que
les proygiétaires sont sous ja menace conti-
nuelie d'être forcés au remboursement de
sommes énormes, ce qui gêne couvidérable-
went les transactions, diminue le crédit et
cause de sérieux préjadices aux localités io-
téressées,

(Jue sous ces circonstances les soussignés
dans les limites des comtés respeetits “des-
quels se trouvent les paroisses St. Jérôme,
St, Martin, Ste. Adèle et Ste. Sophie
croient de leur devoir d'appeler l’attention de
Votre Excellence sur leur position ot solli-
citer de Ia part du Gouvernement une action
décisive sur cette matidre. Li's ne ces-
seront de prier.

(Nigne,) LS. Morux, M, P. P,,
‘l'errcbonne,

P. LABELLE,
Comté Laval.

On ne pourrait donc sans une gra-
ve injustice accuser M. Morin, (nous
ne parlons que de lui parce qu’il est
seul en cause dans ce ruoiment)
d'avoir négligé les intérêts de ses
constituanis. La requêle que nous
venous de citer prouve au contraire
qu’il avait demandé une décision sur
cet'e afluire dès la session dernière.

Ces détails préléminaires étaient
nécessaires pour bien faire compren-
dre nu publie sous quelles circon-
stunces exceptionuelles la municipa-
lité du comté de Terrebonne se tron-
vait endettée envers le trésor public.

ll oe nous reste pina maintenant
qu’à faire voir la mauvaise foi du
Pays,

Voici la circulaire du
dernier:

BUREAU DU RECEVEUR-GÉNÉRAL,
«Quéste, 2U octobre, 1858. {

Moxsikun,—J'ai l'honneur de vous in -
former qu'en vertu des actes du fonds con-
solidé d'emprunt municipal pour le Bas
Canada, lu municipalité du comté de Ter-
rebouue sera endettée au dit fonds et devra
déposer entre les mains du receveur-géné-
ral, la somme de #39 à 40, UOU l'intérêt dû
jusqu’au trente-el-un décembre 1859, sur
le prêt fait en vertu des dispositions dea dits
actes à la dite municipalité, [in conséquen.
ce, je suis chargé de vous demunder de bien
vouloir déposer toutes collections «ur ce
compte, destinées au crédit de ce départe-

ce la plus proche de la banque
alu, s'il y en & une dans votre

localité, et sinon dans aucune autre banque
charirée, et d’en tranimettse au départe-
ment le certificat de dépôt et la traite ; et
de plus, j tlirer votre plus grande at-
tention aux clauses de l'acte de 185%, ci-
inclus, qui rendent coupable de délit (mis-
demeanor) tout officier financier d’une mu-
nicipalité ou corporation qui inanquerait de
faire les remises ou prendre les démarches
nécessaires pour la collection du montant
imposé en vertu de cet acte, (22 Viet, C.
15); j'ai à vous imformer en outre qu’il ne
restera aux officiers de la couronne aucune
autre alternative que de faire mettre en for.
ce les dispositions de l'acte en question,

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur, etc. ete., ete.

(Signé,) F. 1). Hlannincton, D. RL 6.
Au trésorier de la municipalité }

du comté de d'errebonne. 3

Qu'on le remarque bien, celte cir-
culnire à été acresssée indistinete-
ment à toutes les municipalités qui
ont obtenu des deniers du fonds con-
solidé,

Le Pays le suvait tout aussi
bien que nous : mais notre confrère
est trop poëtique pour dire les
choses naturellement. Il vise à l’ef-
fet avant tout. Voyez plutôt :

** Le public dit-il, saisira à la seu-
le lecture de ces documents, le til de
la trame ourdie pre le ministère con-
tre le comté de Terrebonne. L'ordre
dans lequel nous les publions, dérou-
le sans peine les différents actes de
cette immorale comédie, Elle s'ou-
vre par l'émission d'une lettre sinis-
tre et menaçante de lu part du rece-
veur-général ;—“ rendez-moi mon
or, ouje vousjetle en prison, dit-il ;
c'estla loi qui le veut!” Les contri-
buables du comté de T'errebonne,frap-
pés de celte menace inatlendue, se de-
mandent ce qu'a fait leur représen-
tant. I n’a donc pas su faire préva-
loir nos droits devant le gouverne-
ment, se disent-ils, puisqu'aujour-
d’hui celui-ci, sans tenir compte de
cesdroits, nous metl'épée sur la gor-
ge, en nous disant : la bourse où la
vie"

Les contribuables du comté de
Terrebonne ne se sont pas demandés
ce qu’avait fait leur représentant, car
ils suvent depuis longtemps que son
ele ne leur à pas fait défaut : muis
Île se sont empressés, par exemple,
de recourir à lui pour ie prier de pres-
set le règlement de cette affaire. Des

20 octobre

   

 

   

 
 

delégués sont envoyés auprès de M.
Morin par la paroisse de St. Jérôme
duns ce but et voici la réponse qu’ils
reçurent de lui. Nous ia donnons
telle que citée par le Pays.

Montréal, 23 novembre 1559,
A MM. LasectE et DeMontiany, (dé-

légués.)
# Messieurs—J'ai donné toute l'attention

possible à la question qui m'a été par
vous relativement aux débestures du chetaa
de fer de Montréal à Bytown et plus j'y
réfléchis plus je suis convaincu de la justesse
de vos prétentions.

Je ue ouriis aveun doute que les fonds
souscrits l’ont été d'une manière irrégulière
et que le gouveruement n'exigera pas de
remboursement.

Le Secrét.-l'iés, du comté de ‘Ferre-
bonne à reçu la circulaire adressée indistine-
tement à tous lux couseils municipaux qui se
trouvent eudettés cavers lu province ; mais
jo doin vous dire que les mesures de rigueur
dont vous bes wend és ne sout nullement
dirigées coulie le cute de Terrebonne ;
car la question de lu legalité ou de Villéga-
lité de l’éwauntion de vos débentures en
faveur de ce chemin de fer à été par moi
soumise à l’exécutif dans la session dernière
et est encore actuellement pendante. Je me
rends parfaitement compte de vos inquiélu-
des au sujet des demandes faites au se-
crétaire-trésorier : Elles sont légitimes, car
la question est extrêmement importante
pour le comté, mais je vous prie de
eroire que je ne la perds pas de
vue. Je fais et je ferai les démarches
les plus actives auprès de l’exécutif pour
obtenir le réglement de cette question.

J'ai toute raison de croire que j’obtien-
drai un résultat favorable sans que le comté
soit soumis à la nécessité d'un procès ;
veuillez vous en fier à moi à propos de cette
affaire. Je pense que je pourrai vous an-
noncer sous quelques semaines que tout est
réglé pour le mieus.
En attendant veuillez rassurer vos amis.

Le premier de décembre se passera sans
que cette saisie dont on vous menace ait
lieu.

À la fin de cette phrase, un mau-
vais plaisant avait ajouté, soit dans
les bureaux mêmes du Pays, ou en
quelqu’autre endroit où cette copie
e la lettrea pu lomber entre ses

mains, les mots *¢ Quelle bétise ! ! I”
Notre confrére, qui a beaucoup plus

 

s’appergoit pas du lour qui lui est
joué, et l'ajsuté de ce drôle passe
avec le reste.... mais non sans com-
mentaires. Au contraire, le Pays,
reproche à M. Morin avec une gra-
vité réjouissante la vulgarité de cet-
te remarque. O naiveté ! ! !
“Je dois vous dire en terminant,” continue

M. Moria, “que l'acte relatif à l’enregi-tre-
ment des debentures wa nullement pour effet
de loguliver lew réglements sur lesquels des
débentures pour des chemins de fer ont été
irrégulicrement Cusises, comme dans votre
vas
Le procureur-général, sur me demande, »

introduit une clause spéciale à cet effet dans
cette mesure qui élait commandée par l'in-
térêt public,

Je me ferai un devoir de vous écrire
aussitôt que j'aurai des nouvelles à vous ap-
prendre.

(Signé), L. 8. Morin.”

Le document qui suit prouve que
M. Morin a tena in promesse qu’il fe-
sait à ses électenrs dansla lettre que
Pon vient de lire, et que ceux-ci
avaient mille fois raison de compter
sur son zèle en même temps qe sur
l’esprit de justice des membres de
l’administration.

BUREAU DU RECKYEUR-GÉNÉRAL,
QuÉnec, 2 décembre 1859, |

Mossitun,=Je vous tranmnets un ex-
trait du rapport de l'hon. procureurgénéral
du Bas-Canada sur la pétition de certaines
personnes du comié de ‘l'errebonne,etc , re-
lativement à l'obtention d'un réglement de
l’aflaire des débentures :

«“ Et comme il peut s’écouler quelque
temps avant que je puisse me procurer les
documents nécessaires pour me mettre eu
mesure de rapporter généralement sur cette
matière, je recommande que le secrétaire-
trésorier auquel le receveur-général a donné
avis de collecter le montant néces-aire pour
le paiement des intérêts, etc., dds sur les
débentures émanées cn faveur (les municipa-
lités qui ont pris des actions duns la rusdite
compagnie de chemin de fer (la compagnie
du chemin de fer de Montréal et Bytown),
soit notitié qu'il v'a pas besoin d'adopter
d'autres procédés, uvant que le receveur-
général lui ait écrit de nouveau.”

Vous serez en conséquence averli quand
il sera devenu nécessaire de prendre de nou-
veaux procédés.

le suis, monsieur,
Votre obbissant, etc,

GEo, ILFIEFRNSTEIN,
A DRG

Au Secétaire-Trésorier du |
comté de Terrcbonoe.

En effet, quelques jours après avoir
répondu aux délégués de St. Jérôme,
M. Morin se renclait à Québec pour
presser la solution de cette affaire ct
tâcher d'en obtenir le règlemeut défie
nitif avant le 14 décembre courant,
jour fixé pour la prochaine réunion
du conseil de comté, afin que les olfi-
ciers de la municipalité fussent dis-
pensés d'agir sar là circulaire du 20
octobre dernier.

Il aveit attité pac nne nou-
velle Requête attention du Ke-
ceveur-Général sur les moyens de
nullité qu’il avait à faire valoir de
la part de ses constituants, contre la
réclamation de son département. Ce
ministre frappé de la force des rai-
sons invoquées contre la légalité de
l'émission des Débentures, à trans-
mis le document soumis par M. Mo-
tin au Procureur-Général lui demnn-
dant de faire un rapport à ce sujet.
Une partie seulement de lu réponse

du Procureue-Général est citée dans
la lettre du 2 Décembre. Nous
croyons devoir la conner en entier.

Département en loi de la Couronne.
Québec, 2 Dev. 1859,

“Comme la légalité de l'emission des
débentures tmentionuées ci-après, est mise
en quertion par MM, Morin st Labelle,
at comme il est à ma Connaissance que des
procédés légaux ont élé pris afin de faire
décider sur la validité du Réglement du
Comté des Deux-Montagnes pour la sous.
eription de parte dans la compagnie du
chemin de fer de Montréal et Bytown, et

 

 comme il peut d’éconler quelque temps avant

d'imagination que de perspicacité ne Ÿ

 

que je puisse me procurer les documents
Bécessaires pour me mettre en mesure de
pourcie rappoiter géuéralemest sur ls ma.
tière, ja recommande que le Becrélaire-
Tuérorier auquel le Beceveur-Géntral à
dopué avis du collecter le montaut aécessai-
re pour fe paiement de l’intérét dû sur les
Débentures éminées en faveur des Munici-
palités qui ont pris des actions dans la dite
compagnie de chemin de fer, soit notifié
qu'il u's pas besoin d'sdopter d'sutres pro-
eédéa avaut que le l’eceyr-Général lui ait
écrit do nouveau,”

(Signé) Gro, Et, Cantien.
Proc.-Gén.

Comme on le voit, ordre de sus.
pendre tout procédé a été envoyé au
trésurier de la enunicipalité du comté
de Terrebonne le jour même où le
Proc.-Gén, a fait son rapport.

Nous pe pouvons pas comprendre
réellement par quels efforts d’imagi-
nation, le Pays est parvenu à voir
dans toute cette affatre un honteux
tripotage, el une digowante intrigue,

Tous ces documents prouvent au
contraire jusqu’à l'évidence que le
gouvernement, bien loin de jouer la
comédie pour tromper les habitants
du comté do ‘l'errebonne, s’occupe
sérieusement de leur rendre justice.

[l faut une huine aveugle et stupi-
de pour se reluser à reconnaître la
bonne lui «1 la loyauté du gouverne-
ment dans celle circonstance.
Mais où donc le Pays a-t-il pu

trouver le plus léger indice de dupli-
cité? S'il y a une trame ourdie où
est-elle ?

Si l'on ajoutait foi aux supposi-
tions malhonnêles du Pays, il fau-
drait done regarderla loi passée dans
la dernière session comme le com-
mencement de l’intrigue,car c’est par-
cequ'elle a fixé le ler de décembre
comme le jour où sous peine d’em-
prisonnem nt le sécrelaire trésorier
de chaque municipalité était te-
nu de rendre compile au gouverne-
ment des deniers qu’il avait prelevés,
ue l'oflicier comptable du conseil de
errebonne a reçu la circulaire du

20 octobre deraicr.
Cet avis, on ne saurait trop le ré-

pêter, il n’est pas le seul qui l'ait re-
u—au contraire, il a été envoyé in-

distinctement aux secrétaires-tréso-
riers de toutes les municipalités qui
se trouvaient endeltées envers la
Province.
Le 20 octobre dernier, le Rece-

veur-Général disait donc à tous les
officiers comptables qui avaient des
remises de fonds à faire au gouverne-
ment ‘* Rendez-moi mon or.” Cette
demande a été faite au secrétaire-
trésorier de Terrebonne comme aux
autres.

Le Pays le sait, mais pourquoi
feint-il de l'ignorer ? C’est parcequ’il
voit qu’en admettant le véritable ca-
ractère de la lettre du 20 octobre,
tout l’échafaudage de suppositions
malveillantes qu’il bâtit à grands
frais d’itnagination, s'affaisse sous
son propre poids.
La lettre du 20 octobre est le com-

mencement de intrigue, »i intrigue
il y a, comme le conire-ordre en est
le déuoûment.

Maintenant le Receveur-Général
pouvail-il se dispenser d'envoyer cet-
te circulaire au Secrétaire-Trésorier
de Terrebonne ? non, la loi ess d’une
application générale et ne fait pas
d'exception.

Cet officier devait être mis ên de-
meure comme les autres, sauf à faire
valoir les droits de la municipalité
AVANT LE ÎER DÉCEMBRE.

It Pa fait par l’entremise de M.
Morin, et le 2 décembre, le Gouver-
nement donnait l’ordre de suspendre
tous les procédés.

Le 21 novembre, lea délégués de
la paroisee St. Jérôme viennent à
Montréal informer M. Murin de ce
qui se passe,

M. Morin leur répond le 23 qu’ils
peuvent compter sur lui et en elfet,
il obtient un contre-ordre le deux
Décembre, c'est-à-dire à peine une
semaine après.

Voilà pourtant ce que le Pays ap-
lle tenir l’épée de Damoclès sur

a tête des électeurs de Terrebonne !
L'épée de Damoclès c'était la eir-

culaire du 20 Octobre qui n’a été re.
voquée qu'au profit de la seule Mu
nicipalité de Terrebonne, il est vrai,
vutis pour des raisons tout-à-fait par-
ticuliérew.
Nous n'appuierons pas davantage

sur la mauvaise foi du Pays. Ce
que nous avons dit œutlit pour faire
voir au publio combien l'esprit de
arti eat une chose regrettable quand

il est poussé au-delà des limites pres-
crites par l'honneuret la justice,

Assurément, notre confrère n’eat
pus sérieux quand il s'écrie après
nvoir cité la Qre lettre du Receveur-
Général, “ tout ceci n’est qu’une
affaire arrangée de longue main pour
préparer l'ACHAT EN GROS du comté
de Terrebonne.”

Cette assertion est une injure gea-
tuite adressée aux habitants de ce
comté, dont quatre paroisses, au
moins, sont parfaitement libres de
toutes obligations envers le gouver-
nement,

L’insulte est d’autant moins méri-
tée que les électeurs de cette localité
se sont toujours fuit remarquer par
leur désintéressement e: leur indé-
pendance.

lls auraient raison dedire au Pays:
‘* Faites-nous le plus de mal que
vous pourrez puisque tel est voire
bon vouloir, mettez des entraves au
réglement d’une affaire qui intéresse
au plus haut point nos moyens d'exis-
tence, paralysez les cflorts de notre
député, suscitez les jalousies des au-
tres municipalités qui n’ont pas les
mêmes droits que nous À faire valoir,
mais au moins ne nous outragez
pas.”

Les écarte de passion du Pays
sont d'autant ÿ lus déplacés, que ce
ront ses meilleurs amis qui ont mis
la municipalité de Terrebonne dans

 

slu fâcheuse position où elle gémit
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! de sa hauteur.
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depuis cinq ans, et dont M. Morin
s'efforce aujourd'hui de la retirer.

Quenotre confrère se rappelle donc
que M. Prévost l'ex-représentant du
comté de Terrebonne a donné sa dé-
mission en désespoir de cause.

Il me devrait pas l'oublier, le mai-
re qui à signé les bons contrairement
eux reglements s’uppelait A. B. Pa-
pineau.
Le Pays traite M. Morin du haut

“ Les titres de cet
homme sont si rares” dit-il.
En voilà un bon juge du mérite

des hommes publics !
Hélus ! qu’est devenu ie temps où

le citoyen Darche était un de nos
légisiateurs les plus distingués, où
M. Christophe Préfontaine était plus
grand que M. Cartier, M. Lanctôt
plus éloquent orateur, plua profond ju-
riste que M. Loranger, M. Prevost
Plus savant que honorable A. N.

orin, et M. Machildon le plus fin
railleur de toute la province ?

Si M. Morin n’avait pas réussi à
faire suspendre les procédés, on au-
ruit accusé le gouvernement de ty-
rannie el le deputé de Terrebonne
d'incapacité.

Maintenant que ses effurts vont
être couronnés de succès, on veutlui
eu enlever le mérite.

Mais le peuple vaut mieux que ses
flatteurs. Le sort du parti rouge dans
le Bas-Canada, montre que les élec-
teurs ne se servent guère de l’auhé
du Pays pour mesurer la valeur de
ceux quiviennent briguer leur euffra-
ca

Le comté de Terrebonneen particu-
lier partage si peu la manière de voir
de notre confrère, sur le compte de M.
Morin, qu'il l’a élu deux fois déjà
sans opposition, rendant pleine justi-
ce par ce choix spontané aux ta.
lents, À l’énergie et au désintéresse-
ment de cet homme public.
———

Voici l’Annonce qui a été faite
au Prone, Dimanche, le 11

Déc. 1809.

On recommande à vos ferventes
prières J. B. Beauregard, qui doit
être exécuté le 16 courant, vendredi
prochain, à 10 heures du matin.
Nous demanderons pour cet inforiu-
né frère la grâce de se préparer à la
mort en vrai pénitent, et pour le pays
celle de bien profiter de ce terrible
exemple. Le St. Sacrement sera ex-
posé ce jour-là dans la Chapelle de
a Providence depuis la première
Messe qui se dit à six heures jusqu’a-
près la dernière qui ve dira au mo-
ment de l’exécution, savoir vers dix
heures.
Ceux quin’assisteront point à l’ex-

Éeution serunt avertis de prier avec
instance pour cet infortuné, par une
des cloches de la Cathédrale, qui
sonnera à neuf heures. Ilsse sou-
viendront que cette heure suprême
est terrible et qu'il leur faut en con-
séquence redoubler leur supplica-
tions, auprès du Père des miséricor-
des en faveur d'un frère malheureux,
qui sera alors sur le point d’être lan-
cé dans l’élernité.
Ceux qui se tionveront à l’exécu-

tion en ferent autant, et ils montre-
ront par leur contenance vraiment
chrétienne qu’ils sont profondément
afiligés de ce grand châtiment que
subit un de leurs semblables. Ils ne
mangteront pas de recommander
ainsi son Âme à Dieu avant comme
après l’exécution, en faisant dévote-
ment les prières qui leur seront sug-
gérées,
Nous recommandons à tous les

parents de faire à leurs enfants d’u-
tiles leçons sur cette terrible exéeu-
tion, pour leur inspirer de bonne heu-
te une vive horreur des crimes qui
mènent à l’échafaud.

Il se fera sur le lieu même de
l'exécution, par les sœurs de charité,
une quête dont le produit sera appli-
quê au soulagement de l’âme de cet
infortuné, et au soutien de sa femme
et de ses enfants qu’il laisse dans la
pauvreté,

Samedi, lendemain de l’exécution,
il sera chanté un service, pour le re-
pos de l'âme du défunt, dans la Cha-
pelle de la Providence, à huit heures
du matin.

NonIisATION.-- Nous apprenons avec
Maisie que M, Toussaint Trudeau, l’un de
nos principaux meurs canadiens, vieat
d'être promu à la charge importante de se-
erétaire du bureau des I'ravaux Publics.

Celte nomination ne peul manquer de
recevoir l'approbation générale et nous
nous joignons, avec plaisir, aut nombreux
amis de ce mnonsieur pour l’en féliciter.—
Sen talents bien connus as surentune sage di-
reclion des nombreuses affaires de cet im.

  

  

de Ville.
A lu séance (rimesirielle du Conseil de

Ville qui a œu lieu ner, PEchevin Leclaire
a été nommé Maire suppléant ; le Maire ac=
tuel, les lichevins Marchand, Bulmer, Gor
tie et le Conseiller Smith, membres du comie
té qui devra reviser la liste des voteurs ;
MM.J, L. Beaudry at Stephen Jones Ly-
man Auditeurs.

La considération du projet de loi ea
amendement à l’Acte d'Incorporation de la
Cité à élé remise à mardi prochain.

Nous donnerças un rapport complet de
cette séance sur notre numéro de jeudi pro-
chain.

Correspondances.

Montaéal, 10 nov, 1849, }
M. le Rédacteur,

Dans le dernier numéro du Pays se trove
ve un srticle éditorial relatif aux débentures
du chemin de fer de Montréal ot Bytowa
émises en faveur de la municipalité de l’as-
cien comté de ‘l'errebonne,

Cet article à trés-peu de valeur on lie
méme

   ‘en aurais certainement pas pris scte
‘ais été la seule personne insuitée,ear je

fais ames peu de cas de ce que peut dire la
rédaction actuelle du Pays pour ne pas
tn’en émouvoir : mais comme

le

gourerse-
ment est pris à partie tout-é-fait à tort
et qu’il s'agit des plus graves intérôte
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ds comté de Terrebonne, je m'empresse
de vous transmettre divers documents re-
latifs à cette affaire et au moyea desquels
il vous sera facile de démolir tout cet écha-
tasdage d'assertions ridicules et imal fon-

 

Vl’our ce qui me regarde j'ai simplement
a dire que je serai pret à discuter avec mes
Rérersaires, sur toute tnatière qui intéresse
le comié que je représente, en face des
lecteurs sur le busting a la prochaine élec-
Lion.

Qu'il se rappelle les deux dernières élec-
tions. Dans ia première, ses amis n'ont pas
oeb s’y montrer. Dam la seconde quelques-
vas d'eutr'eux s'étaient timidement hasar-
dés à se rendre au chef-lieu peudaut la vuit
qui @ précédé ma réélection, mais ils furent
apperçus au lever du soleil fuyant de toute la
vitesse de leurs chevaux,

Quelques-uns d'entr'eux, et des plus im-
portants encore, ont élé reconnus, je pour.
Tai les nommer au bescin.

Hi y à dans ces faits que je rappelle à la
mémoire du Pays, des raisons suflisantes
jour l'engager à être plus discret à l'avenir.
Ce langage lui sied très-mal à l'heure qu'il
est,

Maintenant, comme je considère que la
question de savoir st lew électeurs de ‘l'er-
rebonve merééliront une troisième fois, in-
téres-e fort peu le public, je 1n'abstiendrai
de toute autre remarque.

Tout ce qu’il est utile de faire pour le mo-
ment c'est de rétablir les faits ct de détrom-
per les personnes que le faux exposé du
Pays à pu induire eu erreur sur les inten-
tious et les actes du gouvernement à proj os
de cette affaire.

J'ai l'honneur d'être,
Votre seryt. très humble,

L, S. Morin.

 

Montréal, 12 décembre 1859,

Monsieur le Rédacteur,

À uve assemblée de l'Union Catholique,
teaue le 11 de décembre courant, dans la
salle ordinaire de réunion, un comité fut
vommê pour rédiger vne déclaration tendant
à détruire quelques aserlions erronées pu-
liées dans la “ Miverve,” relativement à
cette société. Ce comité a rédigé la décla-
ration ci-incluse que je vous prie de roulcir
bien iusérer dans les colounes de votre jour-
nal le plus tôt que c«la vous sera possible,

J'ai l'honneur d'être,
M.ie Rédacteur,

Votre trés-obéissant serviteur,
D. H. Sénécau,

l'rést, U. C,

Attendu que diverses correspondances
ubliées daus Ja “ Minerve,” savoir: l’une
e 19 novembre dernier et signée % Pius,”
une autre le 24 du même mois, également
sigoée « Pius,” une troisième le 29 du méme
mois et signée « Ua lecteur de l'Ordre,”
une quatrième le Jer décembre courant, une
cinquième le 3 de décembre courant,et une
dernière le 10 décembre courant aussi ai-
ig? “ Pius,* ont appelé le journal ‘4 l'Or-
re,” # l'organe de l'Union Catholique
Et atiendo qu’une autre correspondance

publiée dans lu « Micerve” du 22 du dit
mois de novembre dernier et signé « Un
lecteur de l’Oudre,* dit : < D'ailleurs,
« l'Ordre” en se plaçant sous le paironage
«de l'Union Catholique dout il adoptait le
“ nue comme suus-litre donnait de nouvel-
* les garanties au public, Cette société,
“elle aussi, doit su naissance à un apôtre
«“ de cette sublime théorie : elle a des rami
* fications dans plusieurs pastiea du district :
« elle est l’objet de la plus tendre sol/icitude
* de Ia part du Clergé.”

Nous,le président et les membres du co-
mité nommé à l'effet de In présente décla-
ration par I'Union Catholique, déclarons que
notre société est une Societé ou Congréga-
tion dont le but est exclusive 1ment religieux ;
que nous v'avous rien à faire ni directement
ni indirectement avec la rédaction de % l’Or-
dre,* et que « l'Ordre” pas plus qu'aucun
autre journal de cetle ville n’est l’organe de
l’Union Catholique,
Nous déclarons de plus que l'Union Ca-

tholique ne compte qu'un petit nombre de
membres, qui, fous demeurent à Montréal,
et qu’elle n’a de ramification daus aucune
partie du District.

D. M. Srnécac,
Pres, U. C,

P. O'Leary, M. D,
J. 0. H. 8. Boss,
CHARLES STUART.

Nouveller du Canada.

  

   

 

Infractions à la loi du Revenu.—Jeu-
di derrier, la cour de L’olice s’est occupée
de trois accusations pour vente de boissons
sans lieence.—Jesn Guillaume, commerçant
de St. Laurent n'ayant poiot paru à l'appel,
M. Carter conseil pour le Revenu fit éma-
ner le lenJemain un maudat d’arrestation

 

Basile Roy,de cette ville, fat ensuite ap-
pelé à répondre sur l’accusation d'avoir
veudu deux verres de bière. L'’accusé com-
parut, mois lez témoins pour la pousuite n’é-
tant point présents, une rêgle de cour fut
accordée pour leur arrestation.

Benjamin Proulx, résidant à la l'ointe-
Claire, fut sommé de répondre à une sem-
blable accusation. N'syapt point comparu,
Proulx fut condamné par défaut & £12 10s,
et aux frais, et faute de paiement,—à trois
mois d’emprisonuement.

   

Vacance du siége pour North York—
On dit que l'hon. L,. EL, Holton doit se
porter clear grit candidat en remplacement
de feu M. Flartmao, ex-membre pour North
York.

Un grand vol! I—Un petit gargon dv
nom de ‘l'honiu n été conduit vendredi der-
nier à la station de police de Bonsecours,
sous l'accusation d'avoir volé trois cigares
daus le magasin de son patron, M. Micharl,
rue St, Paul, Ces trois cigares valant à
peine un cheling, le poursuite a été abau-
donnée. L'’emprisonnement de cet enfant
2 couté à la province pour sou cntrelien
la vomme de £15.

Un mandat d'arrestation à élé émané
samedi dernier, par le Surintendant de l'o-
lice, contre un nommé Alexis ‘Dhifault, de
Bt. Hyaciothe, aecu-6 de parjure, sous les
circonstances suivantes : Ces jours derniers
il we présentait dans le bureau du Greffier
et pria M, Schiller, Député Greflier de la
Couronne,de lui donner une passe pour voir
Beauregard —evile-ci lui ayant été refushe, il
se rendit devant le juge en chef où il fit une
dépovition dans laquelle se trouvent parait-il,
de faux alléguée—c'est pourquoi, il devra
comparaître au terme eriminel du 10 de
janvier prochsio, pour répondre à l'accusa-
lion de parjare.

 

 

~=Depuis quelques jours, pas moins de
300 vorrations ont été envoyées par ‘a
Corporation de cette ville, pour la percep. 4
tion des cotisations. On devra se rappeler
Qu'il est donné jusqu’à la fin de ce mois pour 

payer ce qui est dù à la cité, ce que ne doi-
veut pas manquer de faire ceux qui desireut
Être qualifiés à voter aux prochimes lee.
tions muvicipales,

 

 

Nouvelles Etrangères.

Bologue, 15 novembre.
La réponse faite par le prince de Cari

goto d M, Minghetti, président de notre
Assemblée nationale, chargé d'engager $.
A. IL. à accepter la régencede l'Italie cen-
trale à produit ici l'unpression la plus désa-
préable, et j'ai lieu de croire qu'& l'lorenec,
alüsi qu'à l’arme et a Modène, elle n'a pas
Été apprise avec moins de décourageimuut-
Ou voit dans la substitution de M. Buon.
Compagni une demi mesure, qui ne peut n-
Usfaire personne, ni le gouvernement fran
Sais, ni ie gouvernement sarde lui-même, ni
surtout les populations de l’Ltslie, dont le dé-
sir élait d’être gouvernées pur un prince de
la nianon de Sarvie,parce quece privee était
le lieu qui devait les rattacher à au gouver-
netgent fort et capable de défendre leurs in-
térêls, soit diplomatiquement devant le Con-
grès, ‘oil imatériellemeut vue le champ de
bataille,

Voilà la véritable sigaification du dernier
vote de nos Assemblées, et il est [acite de
comprendre que la substitution de M. Buou-
compagui au priace de Carigun, mesure qui
présente pour uous tous les inconvénieuts
d'une dictature sarde vans contenir aucun
des avantages que nous nous étions promis,
ne saurait aucunement nous coutenter.

Je ne veux pas dire par là que M, Buon-
COINpagni sera repoumé ; dans la situation
où nous somines, il n'y à pas de doute, au
contraire, que le nouveau régent ne soit ac-
cepté avec plus ou moins de répuguauce
dans chacune de nos provinces, inais § coup
sûr, M. Buoncompagni n’aura d'abord au-
cune influence, et des à Ppivsent cette com-
binaison, si elle est acceptée par la l'rance
et jiar l'Italie, suscite une opposition capa-
ble de produire, plus ou moins prochaine.
ment, des complications facheuses.

Mais un autre événement qui n'est pas
encore assez connu du public est destiné à
faire bientôt sur lui une impression plus vive.

Je veux parler du nouveau départ pour
Turin du geuéral Garibaldi. I nous a quit-
tés, il y a quatre jours peut-être, pour ne
plus revenir, car je crois savoir que le célé-
bre guerillerus, l'Italien qui, d’on soot, peut
operer une révolution générale dans toute
l’Îtabe où contenir, par un geste, l’ardeur
mérioire mais daugereuse de 50 mille hom-
mes, armés chacun d'un fusil, s’est rendu
auprès du roi de Sardaigne avec l‘intention
bien eriétée de déposer son épée e: ses
épaulettes aux pieds de Sa Majesté.

Qui connait Garibaldi szit qu'il est bien
didficile qu'il reviennesur ses déterminations.
Je ne vois don: aucun inconvenient & vous
tianstnetire quelques 1ndications précises sur
les causes qui ont amené sa décision.

(aribuldi aime les soldats courageux, et
c'est pour cels qu'il est sincèrement attaché
a Victor-Emmanel ; mais il n'aime pas les
avocats, et eucore moins les diplomates ; il
ne pouvail donc ressentir une graude sym-
pathie pour un gouvernement tel que celui
qu'il est quession détablic sous la régence
de M. tuoncompagui, d'autant plus que
celle inslitulion cciacide avec les conseils
presants de l’empereur Napoléon et du Roi
de se borner à la plus stricte défensive en
ultendant la convacation d'un Congres,sont
les travaux, aux yeux du général, ue créeront
rien de stable,

Garibaldi u done appris avec une contra-
riété marquée la réponse du prince de Cari-
gnan comme conséquence du véto oppaé
par la France à la regence. Mais ce qui l’a
surtout décidé à se rendre à Turin pour
mieux ppprécier la situation, c'est que le
jour même, le 14, où il eut connaissance de
la réponse de l'urin, il recevait de Modène
un ordre du jour du général en chef Fanti,
qui annonçait a l'armée italienne qu'elle
allait prendre ses quartiers d'hiver.

Dans cet ordre du jour à l’aumée il y
avait, en outre, des phrases que le général
Garibaldi à cru pouvoir s'appliquer et qui

nt personnellement le blesser. Ou y

 

  

 

 

lisait 3
Ne prétez par Poreille aux instigations

dont vous pourez être l’objet, et obéissez
saus hésitation, ainsi que doit le faire Je bo!
dat d'honneur, aux ordres de celui Qui a pour
tnission de vous élever dans la nobie carrière
des armes, et de vous couduire plus tard à
une bataille rangée.”
En tenant ce lauge, le général en chef

ve ménageait ni les pe incipes, ni le rang, ri
lo prestige de Garibaldi. Es tout cas, cet
ordre du jour ajsurniit indéfiniment la pro-
babilité d’un combat,

Le soir même,le général Garibaldi par-
tait pour "Turin, et peut-être, à cette heure,
a Lil atteint le but qu'il s'était proposé.

11 faut dire qu'en fuisant ses adivux a nes
amis les plus intimes,tels que le colonel Co-
senz et le colonel Medici, et en leur faisant
part de ses projets, le général leur à deman-
dé leur parole d'honneur qu’ils ne suivtaient
pas son exemple et qu’ils l'attendraient à
leur pote, le jour où il s'agira d'entrepren-
dre de nouveau la guerre, jour qui ne se (era
pas attendre longtemps, a ajouté Garibaldi.

Bologne est caline en apparence, mais une
agitation sourde règne au moment où je
vous écris, dans les casernes aussi bien que
parmi la population.

Les nouvelles des Marches ne sont pas
plus satisfaisantes ; les arrestations conti.
nuent et entretiennent une inquictade gé-
nérale.

Londres, 2} novembre,
Le Morning Post a requ ln depeche

suivante de son correrpondant à Paris :
“ 22 novembre.

« L'euvoi des ivitations aux diverses puis-
sances pour assister au Congrés est de nou-
veau ajourné.”

On hit dans le Times :

« Nous apprenons quele gouvernement à
pris la décision d'a gmenter considérable-
ment l'armée pour la formation de seconds
ataillons dans chaque régiment, jusqu'au
Be; cette angmentalion équivaudra à la
formation de 11 régiments nouveaux,

“ Les arrangements à prendre pour réali
ser la mesure sont en voie d'exécution aux
Horse.Guards,”

FAITSDIVERS,
Prolallement l'homme Le

qu'il y ait au monde—Le
Belge raconte le fait suivant :

 

 

lus âgé
oniteur

 

  

   

Qui parconséquent aiteiudra l'âge de 150
ans le 9 du mois prochain, à pris l'etraoge
‘fantaisie d'entrer au service le 16 octobi
1830, Mais l'indépendance de von pas» le
reclamait, el, uiuigre ses 121 annces, of vu
pas bevite à voler à sa défence. Le lat vu
litaire lui plas-ait d'autant plus qu'il se scu-
tail fort et vigoureux, et il resta auseuvi +
jusqu'a ce qu'ii fut parveou au grade de cu-
Plaine. Ce est que depuis quelques jours
qu'il eprouva le desir de sw retirer aus heux
Qui lout vu naître, L'air de Clunayest pur,
et ceux qui le respirent arrivent générale-
faent & un Age patriarcal.

La poste à New. Yurk—Des ordres out
été donués pour placer sur ies rebesbères
de cette ville cing millle bottes en fer dont
plusieurs sont dujà posées. Llies sout d'une
forme vetogoue, avec des Ouvertures aux
quatre côtés pour la réception des lettres.
À chacune de ces ouvertures est bahilement
adapté un couvercle pour garanur les lottres
contrela pluie où l'humidité,

Les bestiaux à Milwaukie—Les ache-
teurs de bestiaux de cette ville, traverseut
aclucllement l'lowa, et rassemblent tous les
troupeaux de bestiaux qu’i's peuvent aclvler
pour les conduire à Milwaukie où ils soul
abattus pour être ensuite embarqués pour
Liverpool. Lie capital est fourmi pas des
spéculateurs canadiens,

Les nouveaux canons français. —L'es-
sai des nouvelles pièces du campague aux.
quelles le systéme de rainure à ête appliqué
a obteau le plus heureux suceès. L'’expée
rience à eu lieu sur le champ de manœuvres
8 BL Maur en paésence de toute la garni-
son de Vincennes. La distance indiquée
pour le tir était énorme, 2,000 imêtres. La
cible qui ne consistait qu'en va poteau vur-
monté d'une bauderolle était à prive visible
à l'œil nu. Néanmoins, malgré le vent vio
lent qui régnait alors, chagne boulet portait !
La cérémonie s'est termmée par la course
au galop de toutes les troupes,à l'entour du
champ de manœuvres, au tuilieu des cris de
triomplie des so'dsts et des acclamatsons
frénéli ques des spectateurs.

Leprince de Galles—L'héritier pré-
somptsfde la couronne d'Angleterre vieut
d'atteindre ses IS ans et à actueliemeotd'à-
ge légal pour monter sur le trône en cas du
écés de sa mère,

 

Un amateur du musiage.—Oo lit l'ex-
trait suivant dans le London Advertiser du
27 juillet 1782 :—

Vendredi, 5 juille*, n été marié le 5 juil
let & Billingborough, aprés une cour assulue
d'une lieure quinze minutes, M. Nicolas
Wilson de la paroisse de Lletkinson, à Mde
Pepper de Billingborough—étant sa buitiè-
we femme et son troisième mari. Les
parents qui a t à ces noces étaient au
nombre de 83, qui, avec les deux nouveaux
époux parcoururent en (riomphe les rues du
village.

Les maitres d'école en demands.—Le
Munphis Enquirer dit que le recencement
de 1550 à coustalé que plus de 77,000 per-
sonues libres de cet Etat, c'est-à-dire un
quart de toute la population blanche, ne sa-
vent pas lire.

 

  

Unes riche récompense. — Les papiers
français recontent que le neveu de feu Sir

tellement à Cannes, l‘rapce dans le but
d'engager diverses personnes à la recherche
d’un testament perdu duns un vaufrage acri-
sé récemment. Ce document le mettrait
en possession de la fabuleuse somme de
Æ32,000,000 sterling! héritage d'un pa-
rent, Nir Edward ollve une récompense de
20,030,
Le journal anglais d'où nous extrayons

ce fait ajoute dérisoiremeut cen mots:
“ Rather Frenchy” voulant insinuer que
cet immense hérituge n'est qu'un gros ca-
nard, Cela en à l'air en vérité.

Nouvel expluit sur la corde—Nignor
Auglo Clracimi u franclu la semaine dermère,
à New-York, sur vue corde élevé à 160
pieds du sol, vne distance de 560 pied.
Arrivé au milieu, Signor Charini s’est placé
sur la tête et n exécuté, dans cette position
plusieurs fantastiques évolutions à la Blondin,

VARIETES.
 

 

L'ex-Présideut Vaut Buren est actuelle-
ment occupé à écrire une histoire polititique
des États-l'nis jusqu'à la fin de sou adminis-
tration,

Currosserics.—-1"u jouroa) de Cincinnati
rapports qu’une somme de non inoins de
$000,000 & $3,000,009 est placée dans
la construction des voitures,

Dungéreuse halitude.—Une dame de
laerisburg, L'ensylvanie, ayant "habitude de
se piquer les dens avec dus épeingles, se la-
céra un geusive. 1 en résuita un cancer
dont elle mourut en quelques jours.

Eminents violonistes.— Les deux célé-
bres artistes Beriot et \Vienaw:ki se sont
rencontrés l’eté deruier aux eaux d'I£me,
Ce dernier, après avoir joué sur l’instru-
ment «le Briot, lui demanda s'il était dispo-
16 & le rendre.—Ouidit Beriot, mais pas à
moins de 2U,OUU france, Cette romme sera
probablement payée.

mt
DECES.

Le : décembre, au Presbytere de Nicolet, Dae
ne Marie-Anne, Coulant veuve Louis Fortier,
écr., à l'âge de X3 uns, Depuis bien des nunéer
elle était treu-soufltrante, tusis surtont inconsoln-
lle dela perte de son épons,si conti à Québec par
son haut caractere do probite,eusolisle piété et en
cliavité envers les pauvres. | vi

x, jeune prètre, eulevé
typhus, contracté aux su
Grosse-lsle . nonrriesnit sn douleur pusqu'u sey
derniers jours. femarquable jar la délicalesse
dle sup esprit, la suasité de ses matier a, Is doe
cour do son catactere, elle le fat surtout par la
bonté de son cœur et par sa tendre compassion
pour les malheureux. Elle est norte comme elle
nvait vécu, dans la crainte de Dieu et daus l'es.
pérance de ses misériconles.—Cox.
EN

Bronchite,

Voici le certificat du Révd, E. 8, Rickman, de
Montréal, relatlrementà l'efficacité des Troches
ou pastilles de Brown pour thumes :—

Montréal, 24 octobre 1889,
Mr. 8, J, Lyman, place d' Armes,
Cher Monsieur, je suie heurcux de vous jufor.

mer du bieutsit que Jai obtenu de [usage du
BROWN BRONCHIL TROCHES J'ai 616 st
laqué deux au troia fois de In Broocbite on dine
ritelion de gusier tellement que j'ai craint fort
que, quoique jouissant généralement d'une bonne
santé-<dêtre obligé d'abandonner mon mislate-
re, aptes trois ans d'exercice ; par suite d'inflatm--

    

 

     

 

 

 

 
Robert l’cel, Sir Edward l“gerton,est ae- |

ches sont, jartui lve reus
lens que nn cuis ug wus jas 

NJ LY HANS Cle,
A vendre chez tous vs deoguistes du Canada,

à Tasvn de 25 cents 14 boite—D déc—w

DE L'EXTINCTION BE VOIX,

New-Bedford, 10 suirt.

1.5 W, l'owcE —Ayant vu de nombreux
+ relativement au Baume de
gedu Dr. Wistar, je prafite de

u peur dire uly mot eB voir faveur,
© que vous avez lu liberté de pulstiee. 11 3 à
Uelques 1uvis taa ferme, à lu suite d'un rhume
apgereus, desint tellement affectée des pou-
wons et de waux d'estomac qu'elle en perdit la
voix. Se situstion inspiron les craintes les plus
vives à ses amis. Ayaut entendu favorablement
parler Ae voire Baume, j'eu achetai une bouteille
de votre agent de cet endroit et il produit bien.
Ut les plus merveilleux effets. Elie avait comple-
tement recouvre la voix avant d'en avoir pris
Une bouteille et sn sante s'est trouvée entiers
ment rétahlie.

 

 

   

Mas...
Uy a conlr façon. oi la signature de L Butts

d'est point apposce sur Fens eloppe. ;
A vendre, à Montréal, en gros et en détail,

cliez MM. Lyman & Savage, 226, rue Bt, Paut ;
Carter, Kerry & Cie , 1-4, Tue St. Paul; John-
ston, Beers & Cie, Medical Hall, Grande Rue Nt.
Jueques et L. J. Lyman, Place d'Armes,

13 dec—vi

Duraut nutre visite « Lowellun nous lutrodui-
sit dans le laboratoire de nuire célelre vonci-
toyen le Dr. JC. Ayer. Aprine pourinns-nour
croire ce que l'un § voit, ce qui n'est l'objet d'au-
cus deute,

Ile débitent par jour un baril depilules sulides,
environ 59,000 dusve et 5 barils de bnume preto-
rai, Combien te soutirances humaines un tel fait
windique-t-il pus" (70,600 doses
rnillions par un!!! Quelle quant
duuleur se présenteà l'inmaginauvn
sympaihies et quels mathenis' Alda
ces choses ne sont pas prises par les véritables
malades, mais hélas ! pen sen faut Cette goutte
du cerise et cette pilluie sucrée duiveut être les
vrais remedes aux peines et aux angoisses de
ceux qui sont g pur la souffrance, ce fu-
neste héritage que noire mere Even léqué à In
care humaine. Ici l'entant chéri a dle trop wt
fori var Lo -quîite empesté qui di-cime Fhumani-
té. Xes poumons sont prémialurément aflectés,
et 11 n'est sortes dde svins et d'atlentions qu'il n'exi-
Ro. Cette gentte rouge est sur sa table le tals.
man der. sé viv dépend. La cette pauvre feur

pire daus l'état de lemme e-t frappée aussi,
Lies soins Les plus assidus sont impuissants et elle
se fane graduellcinent. Le pile messager sap.
proche chaque semaine de plus en plus pres. Ce
mice médicament, lui parviendra comme sa der-
nivre espérauve. Tes esprits vitaux de l'homme
fort et robuste renferment cette maladie. Lette
Goutte l'arrachers à son implacable ennemi.

La femme ile son choix et les enfants de son
affection sont à ses cotés frappés de vrainte de
perdre leur seul soutien,

13 déc—ti

 

   

 

 

    

  

  

—Nons uppelons l'attention du publie sur
Tavertissement de N, IL. Downe pour rhumes,
taux ef tanles affections pulmoniques. Tous les
droguistea de Montréal ont ce remerle en vente
Le Î}r, l’ieault le veud en gros et en détail. Es.
sayez-cn nine bouteille. En détail, 25, 50 cent et
une pisstre la bouteille.—23 fév, 1839—a
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Nouvel An.
MAISON BEAUDRY,

RUE NOTRE-DAME,
No. Ite,

FV rpg

JOUETS JOUETS. b

La Maison Beaudry vient de recevoir par le
steanier vii Portland, une grande variété de
JUUETS français et allemande, importés expre:-
séments pour donner en présents au Nouvel An.

Parmi lesquels se trouvent :
Course au Claclier, Loto, Domi-

Jeux d'enfauts {no,Jeux de patience français, Da-
tes, Echecs,

Fasils, Pistolets, Sabres,
Tambours, Trompeties,
Services & thé, une grande variété en porceluine

eten ferblanc
Watieries de cuisine, Meutles, &e
Coupares vn papler et en buis
Chemins de Fer, Ballons
Ponpéea de toutes grandeurs
Babies pleursnts

—ABR}
Nijonteries ot Parfamcrics

NOUVEAUX BIJOUX
Consisiant en

MONTRES D'OR,
(Munufactures anglaise et française)

POUR DAMES ET MESSIEURS :
Chaines d'or, Hottons pour Manches
lirncelets, ( "Sleeve Hattons,  )
Bpingles (jar sett on Bagnes,

deétachées Bouclea d'oreilles,

  

Nédaillons, Crasons,
Clefs, Plumes,
{.oix enor ct ea jel, Lunettes d'or, d'acier et

Keclavages, d'argent,
1 Petites chalnes de cau, otte - Cartes, Porte.
Bouto:a de cleinise Bonquets, &.. &.

t Stads",)
SON ASSORTINENT

D'Objets de Fantaisie,

 

  
  

HS QUES
Papier-Mnché, Rerituires
Paniers à ouvrage, Centines pour chasseur
Albums, Et un essortiment de

olio magnifiques Kran
ons pour Da- | tailles Françaises.

ses

Partumeries.
Son Assortiment est des plus complets en

parfumeries de Rubin.

SAVON D'UDEUR
Différentes qual tés :

POMMADES, &c., kc,
Brosses françaises pour dents.

R E. BEAUDRY,
Coin de la rue St. Vincent, en face du

GRANDEREDUCTION
VENDANT

AU-DESSOUS PAX COUTANT.

Vu la rareté de l’Argent
1H Soussigué s'est décidé à offrir tout son

fonde de magasin, à des prix au-dessous du pris
eoutant,

53, Rue Notre-Dame,
L Assortiment qu'il affre est complet et comprend

un Assortiment choisi et varié de belles

 

 

 

  

GRANDE VENTE
Encan, de la Snison.

Pl1
I. FT PE1COCk.

No, 186 RUE XOIRE-DAVE,
Sed Vanden

À commencer de LUNDI,
suivants :

Moutres d'Or et d'Argeut, chaînes, Nets à The.
Electro-plaques, Articles en Papier Maché, Ar.
ticles de Unbinet, Ruguce avec diamants ot B]-
JOUTERIES de toutes espèces.

 

de 14 ct les soirs

 

  ; | ueusement au publio
et à acs amis que les articles qu'il ofrire en ven-
te sout de Preis “qualite é{ ne subi pas géné-
ralement offerts à l'encau,

| Cliuque article portera la valeur qui lui sers
dound ouIs veme sera nulle,
_ Unpourra voir les marchandises depuis te 15Jusqu'au jour de la vente.

LN

 

HIOUGHTON,
Encanteor.

15 decembre—1y

ETRENNES

!

ETRENNES! |
LE Fousigné a en uuting wn aa.

sortiment considérable de

‘ JOUJOUX
ET OBJETS DE FANTAISIE,

Propres à étre dunué» en Etrennes

durant les

MECSESRSS ee MNESBEE
BY nC

Jour de l’An,
AUTRES GRAND MARCHE

| Au No. 13, Rue St. Laurent.
11 tient nusi const, mment ut assortiment éten-

du et tres varie de

MONTRES, HORLOGES
BIJOUTERIES

de toutes sortes qu'il vewl à meilleur marché quedans sucun autre établissement.
03 Avant d'acheter ailleurs, venez vi-

siter l'établissement de
A V. BRASEAU,

Lt, rue St, Laurent.

 

 

10 décembre--moà

DEN Houmisons seront reçues jusqu'a

SAMEDI, 31 courant,
Pour TOUT LE JUDRON fait à l'Usine de lu
Cumpngaie a; tte date,
La so mission devra l'aire mention du Pris pur

quarts de 30 gallons,
Pour autres particularités, s'adresser au Iu-

reau, Nu. 54, rue St. Gabriel
Pur onlre du Bureau,

GEO, RORSON,
Secrétaire.

  

  

Nouvelle Compagnie j
du Gaz. ni

Montréal, 14 dee. $

Vente par Licitation Voion-
taire.

| SERONT VENDUS à lu porte de l'Eglise de
l’Assomption, au plus laut et dernier enchéris-
scie MARDI le SEPT FRVRIER PROCHAIN,
sil n'en est pas disposé plutot de gré à gré, tes
immeubles suivants dépendent de la sucre-aion
de feu l'honorable J. E FARIBAUL , eavoir :

lu. Un superbe cmplacusnent situé au village
do l'Assomption, contenant wn argent quarré
borné devant par In rne St, l'ierre, durris
au nord oucet par la rne St. Jucques : du
Coté sud-ouest pur la rue bi, Joseph ot du
cuté nord-est par In rue Ste, Anne avec une
tanison, remises, hangar d, écurie, Initerie et
autres baisers,

20. Un emplucement vacunt situé nu meme
Hew contenant trois quarts d'urpent de fr
sur un arpent de profon i tenant de:

@ In rue St. Jue
Tne ot d'autre côté

ant le Sieve Nolin,éer et
semtaut le De, Cuzeneuve,

  

  
  

 

   

  

ques,«
partic aurep
partie wn repré
denier,

Pour les conditlons qui seront annoncées lors
de la vente, s'adresser à l'Assomption, à

J.N.E, FAHIUAULT, N. 1
10 déc.

      
TNS
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BE

| Diligenceentre Montréal ot
' Sorel.

 

LE Noussigué, propriétaire de
dessus,informele public qu'elle
tel Honsecours tenu par Félix
les Juure ( Dimanches exceptés)
arretant à Longueuil,

la Ditigence el-
partira do 1 Hae
illeneuve, tous
à 4h, PM,

loue vrville, Varennes,
ete Sorel. à 4 heures,
res places qu'en descrn-

   

   

   

cents,
JOSEPH LAVIONE,

| Monteéal, 10 déc~mk

 

Yor Eady

AVIS

BUREAU DK POSTE,
JUSQU'À ce que la glace roit parfaitement

sûre pour (raverser au Hont de l'Isle, les MAL-
LES pour Ine TROIS-RIVIÈREN, BERTHIER,
WILLIAM-HENRY( Sorel) ke, seront FER-
MÉES à ce Hureau, à TROIS I[ÉURES, PM, à
sommencer de SAMED: dernier.

Bureau de Poste, ?
55 6"Montréal, 7 décembre 15

TROUVEE,
Fc bas du Chemin de Lachine, sur la ferme den

Sœurs, ‘une JUMENT BAIE avec une BARRE
BLANCHE sut le FRONT, allant nue BIX ane—-
On pourra lu ravoir ça w'adressant à

JAMES ELLIS,
Sur Ie chemin en bas de Lachine.

7 Dée. hip

PERDUE,
VENDHEDI slernier lepun ie M rché Honse

ca rs jusqu'au village de Lemgaeuil, une bourse
en cuir contenant $1054 en billets de hanque :
dix billets de dx jinetrra, un billet de des pins-
tres, troie bitiets «l'une piustre chacun et un quin-
ze francs en or avec un jenz trente sous.

Récompense de $15 à celui qui la pap

 

 

 

 

  
  Tiers

 

    

    
 

   

 

VENTE

Par Autorite de Justice.

 

qui
NON, cultivateur,
et MIDBURGE

€,
Ton tern siion La dite parcisse Rt,

Valentin, Seigneurie Dekérs, Dutriet d'i-
“œville, contenant cipquante-huit arpeots
et >uprificie ; tetant en front, au chemin de |
Le Proisimne Grande Liga, vi profondeur, ;
w \crçain des représentants de feu Toussaint
Poirier, Jun coté, à Lovis Girard, et de
Yantre coté, à terrain du dit Audré Guer-
non ; avec une maison et autres batiments
x eriges

Le vente anew lieu à la porte de l'Eglise de la |
dite paroisse St, Valentin, JEUDI, le VINGT.
NEUF du niis courant, à DIX heures le l'avant

 

  
  

Les coulitions gerent don
VRS, RANLI

  

le. |

 

 

SOUCTION anglais, à «éjeuner du À
Vieux Hyson, Impé

tres sortes de A
CAFE Mota, Tava, Manille ot de le Jamaigue,

Carantis purs et fess manus tous les jours.
CHOCOLATde notre propre fabrique
EPICES du meitlenr choix et de le plus belle

description garantis inallérées
PICliaque article garanti tel que représenté.

Magasin de Thes de Londres,

 

    

 

; ande rue St. Jneques,
4 A 1 'Eg Méthotiste.)

Montréal, 10 dés

Corporation de Montreal,

Département de VAquedae à
w embre 1800,

 

  
  

€ Bevoni reçues
au |; Jusqu'au 27 da
courant, à MIDI, pour la confection des objets
suivants

Ini — 463 Tonneaux de Tuyaux vn fonte,
dont 45 tonneaux de 10 pou-
ces de dinmètee, 210 teuneaux
‘le « pouceset 210 tonneaux de
4 pouces, Les soumissions
devront mentionner le prix
par tonneau pour les tuyaux
de 12 picds de dong, et aoesi
un prix pour les taxes de y
Pieds de lors.

2nt—20 Tonneaux de dulerents vurruges
en fonte.

Snt—25 Bornes-F

  

anvee leurs cous
« 12 Robinets de

ec leurs couveretes
Ue plus? couvercles

3 Fontaine.
A être délivré evjpis de tonte

charge, à l'endroit qui <era irdiqué nu Contre
teur par la Corporation, 55 tonneaus de (yeux
de 16 pouces, 1 tonneaux de 6 pouces, vt
su0 tonneaux de 4 pouces vers le quinze
de Mai prochain, et le resto vers le ler de Juil-
let prochain. Chacun de ces ouvrages devra

   

      

 

peut voir nu Bureau lu Surintendaut. L'ouvraçze
de chaque division sera danné € an où plusieurs
individus.
Deux bonnes et suflisuntes cautions seront re-

quises # In satistaction du Comité de l'Eau. Le
Comité ne s'oblige pæs d'accepter fa plus basse
ni atcune des soumissions.

Par ordre,

  

LOUIS LESAGE,
Surintendant de I'Aquedue,

10 dér—hi

AUX

CONTRACTEURS x7 aux CULTIVATEURS
A VENDRE
DANS LE TOWNSHIP DAG.

à 34 milles du Depot du
chemin de fer, UN TERRAIN de
20 arpents de front our 25 arpens

de profondeur, dont le fond cn
propre à tu cullare, et sur lequel

 

  

se trouvent à peu pres 16,000 cordes de hoin
dont lu plus grande partie est d'Erable,

Sacdresser au Du. E. H, TRUDEL, No, 13,
Petite ue St. Jacques, « Montréal.
9 déc - nd

 

Bureau de la Compagniede l'As-
surance Mutuelle contre le

Feu du Comte de Montreal

LES MEMBRES DE CETTE COMPAGNIE
sont notifiée «y RTITION de SEPT
ot SEPT ENT n été déciarée
sur lears bitleta de prime consentis à la dite Com.
pagnie, pour l'aonée finissant je Preoner Lundi
d'Octobre tæst ; et que le dite répartition est
maintenant due et payable au Bureau de Is dite
Compagnie, No. 1, rue St. Sacrement, à Montréal,
sans délai, C‘eux 4ui n'auront pas payés dans les
trente jours qui a int le présentavis, pourront
être poursuivis, suivant faloi,

Par ordre du Bneean,
P. Le LETOURNEUX,

Secrétaire et Tréeôrier.
ontréal, 3 oct, 1859— 1-——tmm

“AVIS
Aux parents el gardiens des jeunes
gens dont les capacilés commer-

ciales w’accroissent journel-
lement dans ce pays.

   
  

 

  

 

LE cours d'études professé
Ja Tenue des Livres, l'Arrithmétique, &e, ent ri
bien combiné qu'un i igent, ne porsé
dant que les simples notions de l'œtdition, de In
soustraction, de lu imultiplication et de fe divie
sion, placé Fous nes kone, devienden apie on cume
pétent dans fait mois pour remplir une place de
Teneurde Li cu Catiptable et recevra apres
l'examen vou in diplenur comme tel. Bi toute.
fois it se trouvait des Cleves qui, n l'expiration de
ce terme, ne seraient point completement prépa
rés, Mr, Itealy w'offre volontiers à leur donner un
enseignement zeratuit jusqu'a ce qu'ils soient ju.
Ké4 hasez instruits pour recevoir un diplome de
capacité prnr entrer dans un comptoir.

sve classes françaises et nnplaises du matin et |

par M. Heuly sur
   
  

   

 

  

fixés.—Prix rardérés.
MC. HEALY, Principal.
MN. T DUMUONTIER, de l'Université de Pa-

ris, Professeur français.
S'adresrer au l'rineipial, à Ja maison d'Recle,

Grande tue St. Laureut, No. #5,
12 nor

 

 

Twauky el toutes les au- ;

etre fuit suivant les plans et les devis que op |

du soir aont actuellement ouvertes uw des jours |

      

 

TRIey

PAR JOHN LEEMING.

VENTEDE

BOIS DE CORDE, BARDEAUX,
Harrengs,Sal,

LES Soussignés ont reçu instructions ¢'ALX.CLARKE, Ker, Secrétaire des Commissalres duHâver de Moutrésl,de Vendre par Er san,
SAMEDI, LE 17 COURANT,

VAXs LA

<CECp
nen

| COMMISSAIRES DU HAVRE,
Sur lu rue de l'Eau, presque viséouls tHôpite!

Miita.re,

Une Quantite d'Artieles,
Consistant en—

UNE MACHINE A BATTRE,

  

   

HAKENGS,
Si, Valemin, eee tad SE.

VUIS DR CORDE,
MAGASIN HARDEAUX,

ox o Cte t de, key de.
_ Sub eut été transportés des Quais durant la der-YAN BE BC mn pere saison pour infraction aux réglements duâvre,

ve Les Articles seront vendua le juur ci-degaus
LONDRES Méntionné, « moius qu'ils ne soient réclamés

e dans l Intervale, et toutes les pénalités et dépen-
JEUNE HYSON LEPLUS FIN 4 us 5,50 entier au Bureau du Gardien des
GUNPOWDER do du id # 8. | Vente à UNZK heures

SOUS LERMING & Cu,
Encanteur

«TV dec—qi

QUNCNLLERIES
CHEVAUX DE TRAITS

HARNAIS, &e,, &e.

MERCREDI, LE14 COURAN
AUX

BOUTIQUESDE MM, PETO &CIE
POINTE ST. CHARLES,

SERA VENDUE
UNE VAHIÉTÉ DE

Quincailleries,
Outils de Forgerons,
Fer en Bar,
Bois Quarrés,
Planches,

Forges Portatives,

Quatre-Vingt-Dix Quarts Ciment
Romain,

Dix Chevaux de Trait,
Harnais, Fournitures d’Etables,

&ec., &c.,
Un nombre de Charettes ot autres

| Articles,
SANS RESERVE.

CONDITIONS AU COMPTA:

Vente à ONZE heures.
JOHN LEEMING & O1.

Encanto

 

 

    

CARAQUETTES À VENDRE.
Le Sourrigné offre en vente les quelques qasru

Gironsen Caraquettes,
qu'il lui reatent etil a aussi des ST BIMON

THOS. COUILLARD.
9 Déo.—d| Rue Bt, Paul.

WOCIETE

| NEW-ENGLAND
Oélobrera

| L'ANNIVERSAIRE DU DEBARQUEMENT
ngs

PERES PELERINS,
JEUDI, LE 38 COURANT

l'ur une adress

DANS LAPRES-NIDI,
kT

UNE GRANDE FETE LE SOIR.

Autres particularités daos une aoûe annonce.

1 a Societe
ITE

NEW-ENGLAND
ve

PEEDWERe BCAW.,
CELEBKERA L'ANNIVERSAIRE DU DE-

BARQUEMENT DES

Peres Pelerins,
Jeudi prochain 22 courant,

Une autresse sers faite juer le Chapelain
de n Hociété,

LE REVD. J. P. BOWAR,
Dana l'ancienne Eglise Presbitérienne à 3 bou-

rea’. N. Le public y ent invité.
Une grande téte aura lieu le soir à la Balle

Nordheirner,
Le fauteuil sera pris à 8 beures.
Durant la soirée, il y aura adresses par deg

Mensivurs distingués, aussi de la Musique Înstru-
mentale

Lee rafruichiesements seront fournie par MM.
Right et Alexander dann les meilleurs gofits.
fe corpde inusique de Prince ei ja musique à

quadrille te Pulmer ont été engages pour l'oc-
cssion.
Tous les arrangements possibles puur le cou-

fort des personnes présentes ont été pi
Billets pour Monsieur $3-28, Datues 75 ctv,
(in pouteen procurer chez E. l'lekup, Bureau

de l'Express, Hotel-Ottason, les principatz mage-
sins de li et de musique, des membres du
comté et u lu porte,

7 dée,

de   

 

  

 

 

  

 

 

Commis demandé.
UNE personne munie de bons certificats et

| ayant déjà servi comme Commis à la campagne,
trouvera une aitustion en o'adres ant, à

ST, JACQUES & FRÈRE,
Fit. Denis,

RR, ST. JACQUES,
St Ryaciothe,

 
Vud

St. Denis, © déc—nl

NOUVELLE COMPAGNIE
br

GAZ
bE La

«C RTD BS

PRIX DU GOKE REDUIT

#4.00
PAR CHALDRON LIVHE

DAKS LKB

LIMITES DE LA VILLE,
2 nov—ei 
 

+ 9 haudises lies et com- Au propriétaire PIERRE PIGEON, 88 Césaire — ooâ | t mation du goster et d'estinetion de voir, Main marc prend ou à ve le Curé de Longueuil. : Pierre Chenneville,« Nous postédons en Belgique non seule.

|

d'apres un usage imuddéré de

“

Troches,” toutes Draps de toutes couleurs, Mousseline de nine déc—dip ppstentle plus vieux militaire de l'Europe et mes craintes ont disparu, je nuls actuellement Ossimires, Cobourge Sees COLLECTEUR, idu monde entier, mais le Nestor du genre

|

4 même de précher chaque nuit sans le moindre

|

nL" Ceshmires Madame Venve TON, PORTEUR DE JOURNAUX; *. genr inconvénient, Je me fais un plaisir de recom Indienne pe a ‘humain. I! feu lrait remonter aux tems bi | mander ce rem te au publie, ‘étant convaîneu

|

SaHurtts, han MAISON DE L'UNION ST. JOSEPH,bliques pour (router la trace d'une longéri-

|

des heureux résultats qu'il produits chez ceux Fane) en ae No. 848, Rue Kte_ Catherine, ¥AGE-FE MME peté aussi extraordraire que celle ducapitai-

|

qui en ont fait usage, ; Bouragat, Cra rates, YiProuveeperleFacultéduColle po desMéde- LTTRES FUNERAIRESwe Alexaudre-Viclorien-Narcisse  Virout Tout à vous Avec reconnalwance, Nankin, Coton de couleurs

|

| la cons A , es, Be,A ; E. B. TYCKMAN , à on pourrs le consulter tous les jours et réqu ; ctsqui par décret royal a été mis ane la liste Ministre Westeyein, Montréal, N'oubliez pas Le No, 38, rue

|

11 40 serv.ces ; NO. 13 RUE KOUSSEAU,ions le 16 septembre 1859. Cel Lorsque nous avons d'abord recommandé les Mme. Yon peut prendre quelques pensi-ï Notre-Dame -qu’il y a de plus étonnant c'est que M. Vie Troches de M. Ryckman, il étalt sur le aiet de Notre 3 NECN"ER" BA ROAroux, 06 & Chimay le 9 novembre 1709, et

|

utter la ville pour cause de maladies Tro-| Montréal, 13 dée 129 janvier 1869.—<k. 18 coptembre,

pee_ _. re RATT
   



En vous ofiant le cordial des ç: funts du Dr,

Eaten, vous desirvaw établir sa aupériorité sur

aucune drogue qua les noustices et les charia-

tane vous out jurqu’iei offerte. ;

D'abord-—leui Ja réparstion d’un médecin

régulier, qui est bich qualifié par une grande

expérience dana les maladies wes enfautsà la

leur prescrire. Serondement —Elle est entidie-

ment exempte de parégo:ique ou c’opiat de tout

eure et pur couséqueut en classant les douleurs

des enfauts elle soulage, lieu de tuer, leur

sebsibitié

|

lroisiement—Le remède es‘ près

paré avec u- grand soi, PA cam) araison de

celui que Pon prend pour d’auires médecines ;

jen races mimes ded il ent extrait ent été

restes dans lus Corêts sous la disection du ir,

 

  

  

  

  

fience et du Patronags Universels-
 

PUISQUE DES HOMMES D'ETAT, DES

JULES, DES MEMBRES Di CLERGE,

Des Dames ot des Messieuss de toutes les pare
sien du monde 18moiguent en fave: v de Poflleas
itd du Hestsuratom ds Cheveux de Wucd cl que
les muessieurs de la presse sont Uuunimes à le

préconiser. On ue pent donner ici qu'un peut

nombre de eeruticals ; st Vous en exiges d'autres,

voy. les ciiculuires, et il vous rein impossible
d’avouaueun doute,

 

17, Well $1, New-York, 2J dée. 1852,
Messienta : Qu a gu votre note du 15 cou-

rant, iGeuliouhant ne vous avez appris que j'e-
vais rebré avaniage de l’unge du Restaura eus
ses Cheveux de Woud, et par laquelle vous me
demandez mion certificat xo je ne Wy obj ete aus
cupem: Ll.
Je vous Pervoie avec plaisir, parce que je

 

  

LA MINER
  
  

 

  CLMBRE 1589.

 

 
F.J.D. RICARD

AVUCAT

No. 33, RUE SAINT-VINCKNT, MONTREAL
Montréal, 33 juin—kan

"BLE DE SEMENCE.
Bled de Tn Mer-Nare.

. (Scotch }
— AvssI —

Fizaar Ext supesbne,
" Superfine Ne, 1.
# “ No. 2.
“ de seigle.
. de Bled d'Inde.

A vendre par (e suttesigné.
G. FITZPATRICK.

No.58 Rue des Commissaisez.
19 mara.--ak

 

 

 

Corporation de Montreal._

CHEMINSD'HIVER.
AVIS publio est par le présent duuué que les

sections suivanies | 3e et Au] du Legleaent du
Conseil Nu, 5T, fuit et passé le 7 janvier 1842,
concernant les chewing J t, rersat STRIU-
TEMENT MISES en FOUILLE durant le présent
Liver,

   

Kerofule ou Écrouelle.
Cast une maladie viganique, une corrupticn

du sang au moyen desquelles ce Huide devient
vicié et faible. Lors de sa circulutwen, il pare
court toul je corps at peut 1eire éruption sur une
puitio quelconque. Nul organe n’est exempt
de sun attaques at il n’en est aucun qu’il ne puis-
se déteus « La tante érrofuleuee est diverse-
ment causée par des maladies mereurisiles, la

ia débauche, une vourriture malsaine, un ar
impue, le vice et par dessus tout l’infcetion vé-
nérienne. Quelle que soit son origine, elle est
héréditairé dans le constitution, de sransmetiant |’
des paieusaux enfaus jusqu’à la troisième et
quatrième génération. Cette maladie semble
tre en verité lu chatiment de celui qui dit :—

4 Je trrnametitrai les iniquitées des pères sur
leurs entans.””
Les etiets de ce ma! se font pressentir par un

dépôt sanguin de matiere corioupue où ulcérée
qui, dansies personnes, le fue ei les orgunes
Jutésinire, est appele luserrules ; deux les glan-

   
Simple ct élégante combinaison pour rbumes, &c

Ellen ont été dea plusetticaces pour l'enrouement.

Trésefficace cuntre l'enrouemen

chiter qui iw'ont fait craindre d'etre obligé dae

 

Rhumes, Enrouement
INFLUENZA, IRRITATION, OU toute
affection du Gosler, alusi que le
la sex coxsoserir, la Coquebr-
cng, la Baoacuirs, vastus, le
Cartaune GUÉRIS par les Lu-

ANGE où Par rues de BROWN,

CS
YL
iC

 

Dr, U. F, BIGELOW, Bostan.

Révd. H. WARD BEECHER.

en recommande | usage sux orsteurs.
Révd, KE. H. CHAPIN, New-York.

t l'irritation

du gosier ri comuvine chez les orateurs et les
chanteurs.
Perf. M, SFACY JOIINSUX, La Grauge Gs

Maitre de musique, Collége féminin du Sud.

Deux ou troi- fis j'ai eu des attaques de Bron-

prrttee

T. C. LARGSE
AVOCAT,

TIENDA BUN BUREAU, AU No. 19, RUE
ST. VINCENT,

39 sorembre.~m

LE PLUS GRAND ETABLISREMENT

CONFISEUR
DE

ION €D WW "ICERWBa

NO. 31
RUE ST.LAURENT.
LE soussigné annoonce à ces anciennes prati-

ques et nu public en général qu’il vient de se

saison
fixer de nouveau a Montréal dans ls superbe bâ-

Raton ; plusieurs loit été de ra propre main.

 

3e, Qu 5 les fuis durant

perse que vous ls méntez ; lat environ Ba) a: 0, Que toutes les fuis que, duran i

 

bandonner mon ministère. Maly apres un usage

 

LIVRES NOUVEAUX. dex, enllûtes, ele lu <uisare fu corps, ATuplions

     
  

 

    

; d'hiver, la neige vu lu glace 56 soru aventaulée (où plates

=

Cette cutiu sion qua oilgue du rang modéré des * Troches ” où Pastilles de Brow,

|

tisse de R. P, Béluir, éculer, rue St. Laurent, où

Quetriertement-=1{ est partuit-menl iphacent et TR cheveux châtams svarest uns letddauce à sur aucunstrottoirs où sur aucune partie diceur,

|

atlaibiit l'és vitale de Lelle suite que lug

|

JO mE trouve actucllement & méme de précher| il aura toujours en imain,

ne peut tt à leutant le phis dalicaty et 1 | boucler § ils comencerent a grisonner il y à $c

| ;
con Ututios 6

opère Ule guérison Celae Sans les vus suis
ment. 14

  

 

i roi e iste onthe ‘| chaque puit duvant des semaines entieres, sans

PNVitOR: CHOn AX ans, le dessus dena tate per | QUELQUES Errenrs aux Ja il sera du devuir de Im persubue ou des personnes vas ontient non 4 es,

 

peau te, par  

vials, Ce qui Ent su supérinzité pur tout autre
préparation eavoir : ;

Pour toutes ter maladies qui ercomp

deutition ; telles que la dyseenter se, bes cot

ete. sues pour udourir ies yercives ef soy

les douleurs. Pour régler boa anstestins 11 est

saus parei’s Pour te ruune de cousin c'e lun

noulagemes:t certain, Pour

l
e

croup. la plus I=

talget lu plus pénible dis vi peut a®y

fier avec confiauve 4 ot come fest un mixe ant

anti-spainadique dans tous les cas de conau*-

vions où d'arcés, nonk vous recommandons de

ne point différer de vous le procutet ertia—ol

voûte d'autant plus que les autres préparations

de ce genre, que nous ne pouvons pas duntier des

averlis ements aussi longs gue ceux dout tousles

fenis vont employés : Annonces ; pour la même

raison, si se recommande lui-meme comme le

meilleur temése sur lequel les mères peuvent

compt Dans tous les cas, les directions en-

10uléet 1 de chaque Houteille doivam dire

nerupuleusernent suivies.—Prix 25 cents lu bou-

teille.
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A vendre par CHUKCH& DUPONT, doguistes,
No 36, Maiden Lane,

New-York,
LYMAN, SV TA Cia, Montréal, agents

portr Le Canada,
  

>, 4. LY MAN,
Aran te détails

 

«des VÉHN— a

Le Restaurateur du Foic de San-!
ford n’affaiblit jamais,

Let entiérement composé du gomines, et est
devenu Uit fait étub i, vie md leeine 1erolomée

coute et approuvé
jar tous ceux qui sui

  

ave, et  

  

.
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ave Cobddte - cut

season les > : 41
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pend
treme

Flan thalii
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Haragui avaietet ab
denny Lpite exiifan
ron ae les combre
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cmitifioats eu ftp ve peut sen servir
amasion el [TRIS San see cree Cone
avoir AY salliviids te thane na 1a ordie

 

pontvent ; ! ;
La dose duit ét € sa le mal de tête

propartior née au tee pà je Aémsiy
» asinent de yin Movie fun SE de
qui lu prend, at wa Onnes) kn vinyl

yee = assez gran: < utes, si l’on ets prend

de quantité pour agi Jeux 0ù lacis childs
wthseserment sur le Ft des uy commence.

vatewiies, nert de l'attaque,
Que votre jJugemen = ‘Tous ceux qui int

vous serve de guile sage À ceite mérles
pate usage de © pA ‘ine témoignent en su
bua Restaurateur du fava,

 

n

 

  

Mélvz de l’eau dans vote bouche avec le Res
teuratent et uvalez le tout à ju fois.

Prix—Ute Piastre la bowrille.

— AUSst: —

Pilalew Cathartiques de Famille

de Sanford,
Congres de lurs Extraits de Végétaux, et

mires dane des Bei vs en Verio, inpernéas
bles à Pair, et ocanl se conser ver duns
cucufeet,

ta "ils Cothern- ous let cas cu! taut
ae de Famihe ect ‘in calhartique, tes
ok main acti ca AM que le, dérangements

thurtique que lo pro.‘ Vestoniae, Dassounise
pliétaire € employé = amait, les douleurs

Lea deantes craie a lane in
snulea faites par cour a const .
qui ent fait un tong wd sur par lost le carps,
usage des Prlutes ef ba oy moverast d'un fun
watislaetion que Jou ubit et quisnéÉgEigéer,
expridieut relative @ << Trininent fréquers
went à leur weage rent par une longue
font engigh este, pede de Pope
mettre à la port sil, ne  cepsation
tous, w tod par tout le

Lu Profession il gy EN lugsite 1 i
dien que les difiérent le “êtes
cethimitiques pgissen! le tue, tout
sur diverses puctie | edies 1 lamosion
des intestins lex vers des enfants ot
La Pitute Cathart- ten aibtiles, ohmmatise

que de Famitle, er

gi

nes. 11 est vu grend
rapport convenable, _ Milheateur du cong,

avec ce lait bien éta- pour toutes les imala-
bii, étant un composé 2

de
tien dont Wa eliabre et

de divers extiaite héritire, el Srop nome
végétaux, qui eg brevtes pour Être

wmblabl ‘mentionué a dans cet
avettisement [In nw,

|! à

   

     

“wm

  

    

   

   

  

 

, et on
mont bons et sûre don Be

Piix=3 Dime . ;
Le “ Restaurateur du Fois!’ et les * Pi

Cathartiques de Famille? aout détaillés pur les

Tuasmnclens où général et vendus en gros par
ts < anarchan ls da toutes Jes grandes villes,

8 W.SANFORD, M. D.,
Fabricant et Propriétaire,

385, Broadway, New-York.
! décembre 1858 —a

 

dait bu sormibilié et ia rogue commer gail aE’
former. Ces iufi.mités croiealent avec le temps,
lorsqu?il y a environ qualie tmuis il et: susvint
une qualricme, el mia « uveluie commençant à
(wader, jo fix menucé de devenir chauves

Dax cette déaogiéable attente, on tne conseille
Dive Pea da Re auteur À a € 'heveux de

Wout, sutout post anôter la chute de mes che
Yeux, Cac (+ ur coude pas que des chevet

M levetiradets couleur primitire, à
» Jo fae copendant grands

cub surpass cle voir s la consoitination
de deux Louteilless seulement por-serleient mes
eheveux e tent de tosthues, ruse qu'ils tevin.
feut à leur rover pratnttive ete la sonsibitité
fut rende à mou périrane, ét enfin que La sogne
dlispariit, et cela fa satisisetion dr non éjoise
qui n'avait engagé à curplopyrr €» reed

C'est pourqnol, pannutes uprribrruses obligae
tions Que je dois à vou sexe, je lecoimnemauds à
tous lev éjoux qui estiment "admiration de leurs
épouses à quulilerde ion exvinple, of employe
ce remné.le st leur chevelure comedy & tomber
où à grisobuer,

Votrp,ee,

ALO) Would &

    

  

  
  

 

  

 

BEN, A. LAVENDH ?.
A1. Broadway, N oY.

   

   

 

Au uot. O5 her Divuseur :
“Bestanre x a hat tnt de bon
à ma chevelure depuis que j'ai coms avn
fatie usige que € veux Live connaître au publie
ses grands etlets aur les cheveux, Un bomue
ou Lae femme peut pueedre presque toute sa dies
veluse et er ayant decors À voire *Hestaurs-
tet,” elle evieidra pèos boite que jarnais ; cest
du moins co: que j'ai éprouvé, diey.z le tous!

Vote,de y Wu HORENELY
PS —Vous pourrez pub ini le éminiguage, i

vous le voulez Fu le pubriant dans vos jour:
maux du Sud vous obtieudrez d'avantage le patio
naze du Sud, Je vois plusieurs de vos certiheata
dans le # Mobile Mercury”, un bou du journal
du Sat,

  

 

  

W. M. KENEDY,

HESTAURATEUR DES CHEVEUX

DE WOOD.

Trot. O1, Woouz Cher monsieurs Ayanteu
le malheur de perdreLa neslieure paitie de mes
cheveux de fa fievie jaune, à lu Nouvelles
Oriléaus, en 1851, jr fus vrgagé à essayer votre
préparation que je trouvai répondre à lobet
désiré, Ma cheveure est maintenant épaisse =1
soy- Use, (1 je Le puis assez Vous exprimer ma
tecappalasance pott cn trésor que Vous procurez
ann alliés,

FINLEY JOHNSON,
 

Le Res aureteur vit sas en bouteil'es de 3
dunenssns, savoir; lui ges, noyennes et petites ;
la petite contient 4 pinte, el se vend $1, là
moyenne 1enferme an moins 20 gar cent de plus
en ‘propottior que le patite, el coûte $25 la
grande tient |, 4) pus cent de plas en proportion
else détaille pour $3.
u. 1, Wool & Cie

dway, New -Yoik, ot
Lous, M

propriétaires, 414, Broa-
114, ne da Macchi, St

  

 n venle chez tous les Uharmaciens ot ches
Les rearehands Clarticles de Dintaisie,
LYMAN, SAVAGE & Cie, Agents pour

le Canada.

 

7 déc—tmu

 

BOIS ET FORETS.

Departement desTerres de la
Couronne.

[PAR LE PRESENT DONS
ve des Licences pour la coupe du
de Conatmielion snr eertaines terres dana le
township Mwddinglon, Aston, Blandtord, Huls
trade at Stanfold, dans le iccritoire de St. Frau-
Coie sepant olV-rtes en vente à l'enenu publicæux
bureaux des beds le cot-irnelion de ln couronne,
a St, Uyaciathe, le21 DECEMBRE prochain.

js cord aux parties payant
tant de prime, à quart be fe tens

8 à rente de

   

  
  

    
     

  

 

va hi sente, Vers à ces seront
adie eet

  
Sel Hee 2 frais les dis

bots, st rstine 15 tous les
Va de remis seront + SAY Tee

ms utile

 

< Tein ail seeont Arcordées par
Vicente peuteetre sapraet } rrau des bois de cous-
teuetion cle la couronneSt 3 [y acinthe, le où apres
te also et

ANDREW RU>
Assistant-Com

  

 

SLL,
saire.

“never—

LA COMPAGNIE
L'ASSURANCE MUTUELLE

CONTRE LE FEU DU

COMTE DE MONTREAL.
AVIS

LA COMPAGNIE de VASSURANCE MU

TUELLE contre le feu da COMTE' ds MONT-
RÉAL,continue d'assurer Les PROTIRIETES des
CULTIVATEURS ct autree propriétés isolées, à
une plustre par cent louis, pour trois ans; avec

un billet de prime de vingt piastres pour chaque

cent louis d'asenrés, pour etre cotisé suivant les

pertesetle penses de la Comyagnie.
“Elle n'assure pas dans les villes et les villages.
Le montant assuré muxinlenant excède deux

millions de piasires ( 3.000.600).
P, L. LATOURNEUX,

Montréal, 4 mars 1859—8

 

    

I.A ROY ALLE,

COMPAGNIED'ASSURANCE

que

M. J. LEANDRE BRA

  

tances da In paride cette compagnie,
11, 1. ROUTIE,

AyD.
No, 15, dant le whme bureau que la Société di

Construction Cenadienne. 22 eutobre
+

  

 

  

  
  

 

CAPITAL, : —DEUX MILLIONS STERLINOS. mnerre vt dan:

LE Fonssigné à l'honnent d'informer le public

de catte ville, est autorisé à prendre des mou i dans lene apps:

Veuillnt,in-12, broclé. »
Le Siege de Laluchelle ou ledulheuret la

Conseience, pur Madame De Genlis,
in-12, broché

Sérusuiem Délivre
in-47, broché

0.03

 

  

  

  

duits par
vu-8, broché. PS .

Les vilus belles E dn Mode, notices
Historiques «4 archéologiques sur ls
Vemplez les plus célebrez de la Ulhré-
Qenneté, pur l'Abbé 83. Jionrezsé, 0
nés de moubreuse gravures, beau
grand volume, ink, Lroghé.... oo... 2.45

Saint Louis et son siecle, pur le Vicomte
Walsh, illuætré, in-#, broché. - .

Le Christetles Autechriots dans les Curie
ves, histoire ot In Conscience, pur V.
Déchanps, beau volume,inex, broché

Journal d'un voyage en France et Lettres
écrites d'Italie par Thomas W. Alles
in-4, broché.

Lettres sur l'Ibiate
gleterre et en 1

  

  

  
  

  0.80

   

ante, pur W, Cobletr,
    

  

 

sar Clément
bree

ché... -
Bu

 

‘oct.

Assurance Provinciale du
Canada,

CAPITAL SOUSCRIT &£1,987,m00,
 

BUREAU PRINCIPA—TORONTO,

BRANCHE LU BUREAU:

NO-28.RUE ST-FAS-XAVIER-MONTREAL

ASSURANCE
Maritime et contre le Feu.

 

Présitent—Tlon J.1lil- |Vice= Président—! —
iynrd Conrre Howard, Eee,

DIKECTREU RN:—

Hon, Geo, Crawford Lewis Motfat, Fer,
Geo. L'uggan, 5 ., J.8, fluward, Ker,
Hou. J. li. Cam | Hon. Malcolm Cameron,
W. L. l'errin, Ker, Auua Morrison, Ecr.,
E, C. Jones, Jmeron, Bee, MUL.

1, Colton, Ece.

 

 

  

  

  

Directeur en chef et |Assistant-Mecrétaire.
Secrétaire — JL 8, J. 3. Womdhouse.
Crucket, Fer. Fer,

 

  

Banquiers—Toronto, Basque de la Cité
de Montreal.

Selliciteurs=—MM, Dugan of Borns,

Cotte Compagnie Canadienne contique d'A <-
surer contre le Feu des Propriétés de toute dez-
cription aux taux les plus modérés.

Pertes promtement réglées,
C, HOLES RELL,

Agent & Moniréal.
Montréal, 24 sept. 1833. 48

NOUVELLE HAN FACTURE

awlWy
MONTREAL.

GRAND POËLE DOUBLE

VICTOIRA
FOUR LA CUISINE

ST MAINTENANT EN VEN: …

CE POELE ESTLE
Grand évènement de l’aunée 1858

Nouvel Ere dans le progrès du Canada.

{LL ost destiné À Ôtre d'une grande utilité,
commode et d'être d'un grand comfort pour le
peuple, dans toute cetle partie du monde, tant
pour ie chauffage d’une maisonque pour la bons
ne cuisine.
Le publie estinvité rospectueurement d'airés

ter l’examiner,

 

 

A. BREWSFER,
2.3, rue Mt, aul,

Mantréai. zaiée

4V1s5.
MM. LORANGER & FRÈRES, Avocats, tien

diront, à l'avenir, UN BUREAU à Mt. Jérotue-
dans le district de Trreedonis.

LURANGER & FRÈRES,
Montreal, 3 sept, 1859

J. W. DEMERS
MARCHAND ACOMAMISSION, MONTREAL

Rue Montcalm, près du bordde Peau.
PourPlenches, Madriare. Gal!" bare . Bois de
corde et de la brique, &u., ? olent your vendre

au Quai où à #4. 4 ios
Montréal, lA avril ASK —n

ÉTABLISSEMENT

   

 
   

ES=
\. BRAN

RUE NOTRE-DAME,
av, PORTE DU PALAIS DE JUSTICE,

propriétaires, locataires on ayant charge de la

maison, ou du bitiment oy ewplacomny, devant

lagnelle ou devant lequel telle gcrutiriation au-
va eu lieu cumine pusdit, de couper et ubaître la
dite glace vu neige, à lu profondeur de quatre
pouces au-dessus de lu surface des «lits trottoirs,

de maniere qu'elle soit de mvice luiteur que
celle de lu propriété vuisine, à moïus gull ven
soit autrement vrdonté cu perturs pur l'inspecteur

de In dite Cité, à peine d'une amente n'excédant
pus quinze ebvlina, pour choque contravention.

4o. Que tontestes fois que la neigesesera durcie

ou qu'il se sera formé de la vla € sur nueon des
dits trottuire, où sur parties di daus la cité,
de maniere à ce qu'il y uit du « vurles per-
sonnes y passant, il sera du devolr del'individu on

des iudividus propriétaires, lucutuires où ayant
ehurge de la maison, batiment où emplacement
au-devant desquels les dits trottoirs seront en

l'état susdit, d'y faire répruetre de lu cere ou
faire couper la glace ou lu neige durcie, de
manière à Ce qu'elle ne suit pus glissante, à pel-
ne d'une amende n'excédant pas dix cheling pour

claque contravention.
Par ordre,

WIL McKENZIE,
Ast, Insp, de da Cité,

Bureau dedTuspeeteur de Ja Cité,
MUotel-de-Ville,

Montréal, 28 novembre 1550—1

 

  

     

 

dm

Livres a faire venir de France.
LE PREMIER DE DECEMBRE prochain,

les Noussignés enverront, LN ROVE, UNE
COMMANDE SUPLEMENTALSE,t fer per-
sonneg «qui voudront bien 1.+ charger (importer,
pour elles, des livres de France. l'importation

devant s'effectuer par steamer, lear permettra

d'exécuter les ordres qui leurs seront conliés,
sous la plus court délai. Les pli scront au taux
ordinaire, attendu que ces ordees seront réunis

4 une grande commande (ils ont déjà eavoyd
parla deruicre male.

4,8, ROLLAND & FILS.

   
 

  

LE succès obtenu par lu culture du Bile Aus
tomne étant pleinement appiécié par nes agricul-

teurs, les Bouasignés ea ont importé ane quantité
quiu été choisie avec benucoup de soins, exptes-
sement pourla culture, et qui sera vendaen quan.
tité pour satisfuire l'achetenret à Das Prix.

GREGORY & CIE.
Marchands de fleur et de graines.

line des Commissaires Montréal,

   
  

 

20 août,

BEURRE! BEURRE!!

UN
BRETT .

A vendre par

   

GORY & Cie,

ses Commissaires,

SON-.
LES Noussigués viennent sle recevoir 134

Tous. SON qui est actuclleurent emmagaginé
an Canal,

lis le vendront en LOTS pour satisfaire los

ACHETEURS à PRIX REDUITS.
GRÉGOLY & CIE,

37 Rue des Commissaires.

8 sept.

ON reçoit tous les jours les QUALITES de
FLEURS SUIVANTES si bien connues (Stroug
Haas.)

Moulin MATILDA,
“ MILGICKVILLE,
“ GUERNESEY,
« SPENUERVILLE,

—AUSEI—
En quart, venant directement de moulins. No-

tre assortiment ordinaire ue fleur de choix, de
guitt, superfines, extra, el de qualitésinférieures
"ie tons ull uns ant PLUS BAS PRIX bi
MARCHE.

  

GREGORY & CIE,
17 Rne des Commissaires.

BLED.
LES soussignés exécuteront des ordres pour

BLED et autres PRODUITS DU HAUT-CANA-
DA, avec célérité aux plus bus prix du marché,
par l'entremise de leur maison à Toronto

GREGORY & CIE,
ST Rue des Commissaires.

27 netubre.

A VENDRE:
Un LOT DE BEURHE SUPÉRIEUR, arran-

gé jour l'usage des familles.
0. & D. SHAW,

7, Rue Commune,
15 oct

Place de Commis demsudée.
UN jeune homme de 18 ans, «achant les lin-

ques française et anglaise, désir ge placer dans
un magasin d'épieerie ou Je farine, à ls ville ou
@ la campagne. Nadresser à ce fiurcau,

Montréal, 20 oct

DE PELLETFRIS
ENR ECOWEEN NCER R”ER OW

  
  

    

J

   
aN

AN| .

Be

MONTREAL

 

de visiter +

 

!
9° prepaasées, 4

    mais cotaran 1
out Les assurer de foire mention qu'a Bx
pombre de 4

pas surprenant ol ou 8e rappello que M. Hrahadi

   

€

|

ton À dapuis à
plus haut degré. —8 oot— tk

den siecles fait usage de belles Pellete!

INVITE HRESPECTUEUSEMENT cent qui veulent Faire des ACILATE sur son

ASSORTIMENT CHOISI DE PELLETERIES,|
Etahliseement, où Ton trouvera tons le: artivtes possibles dans sa franche de com. |

VRAIE CHEMISE GREAT EASTERN! 1
+ + a

DISRENHERS
11 anfit de jrter un conp d'œil sue ses Marchandises pour «e convainere qu'elles ne peuvent être

tontériel et à La faiçon.—Nre pelleteries étuns aussi bonnes cn qualité que belles
tectines qui n'ôsent ae fier à leur expéricnes il suffire
onde l'automne desire 11 n rapporté tous les prix (au

hit) offerte pour ln supériorité des seticles dans sa ligne de commeres,

 

GOU

 

a
»

 

ait actuellement UN LOT CHOIST DE ;

joces qui t'est
appelé son métier dans ces partisé du imonde où

es ct dont le perfectionnement s'est élevé au

se 1 d'antarl guosus rés
tes s ve, Il en résulte

novibre de person-
ueu rurcomlit - vire nati tes QUI, QUEÎqUE AR
serutuleusve cle lesr naluie deviennent fetiles
par cette iiecitu dans e sy-téune, Le plupa®
des cansou ptss que —"etnett l'espèes
nié provientent dere cal, el piusieurs autres (a-
tales aftecHions du lote du cerveau, des intestine
et vétitabivinent de tot.» les osganes wat leur
source dius [8 a € ne Eau +,

{in quart de notre joptlation ent serofuleu,
infecté qu'il est de ceite infection cachée qui
mine fa santé. à our la repousser du systeme al
faut régénbrer le rang par dea remedes alterna-
tifs, et lui rendre la viguvar par une saine nour.
titure et par l'exercice.

Q
L’extrait mélangé de Salsepareille

D’'AYER
ent la plus efficace seme te que Phabileté médiea
le de notre époque ait pu découvrir pour cette
maladie partant aussi prévaiciite que fatale,

Cet extrait esl composé des plus actifs remée
de qui sion* jamais été inventés pour l’expulsion
de cette impureid du sang et pour sauver le
1ème de ses déspialieuars conséquences, Consé-
quemment ou devzuit l'employer pour la gué-
tauon de toutes tea muludies de is peau, “ st, Ans
thouy*s Fire, toutes Erveyjiéle, angelures, biis-
lures, tumeurs, dartres, skumatisme, maladies
iphylitiques hiyitroperie, dyspepsie, débilité et
el Vérité pour toute» les ma Sdivs qui originent
d'un song np uie où vicié. Lan croyance popalai-
re dans Prnpineté du eung est vontalblement Gan-
dee, car ea écreuviles ne proviennent que dan)
sary dégéréié, La vetiu qiasticulière de cette
salsepuseilte Cu siale à purilier #1 1égénéter ce
finite vital sans ta pete duguet la vanté est im.
possible & toutes lcs canstsons sounilees pas 1a
maladie,

Les Pillules cathartiques
d'AYER,

APPLICABLES A TOUT
LES, MONT COMPOSE E MANIE-
RE A GUERIR KACICALEMENT
TUCS LES CATIIARRES.

Leurs vertus pénétiences, nettoyent et régend-
rent tous les O1gares humaine Comme consé-
quence des vertes de ce remode le malade, cours
té nous Je poids de Ia walnbie ast étonné de
voit sa santé et ses (vices phisiques senduez par
ce rim le retr.èle

 

    

 

 UUX M''cijdes ls an

Conréquemneh 4
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LES FAMIL-

    
  

 

  went les ma
west b'auconp de

 

fades |
thanx da 3
veut bien conumaniy
uméricain conto pant le©
reméde et lu ananidie do avn rervin, tava s —
constipation, bisslemient de cœur, mal de tôle
pravenant d'or estore dérnrgé, Tausées, iL-
Gigest.on, inwe ior miedhide der wt erting, flatuo-

sités, perte dup) 6111, juni isse of toules wutres
maluidivs provenant de l'ebetyic ion des fonc-
tons du corps, .

PREPARE PAR
R FER ET CIF,

; Ls, MAS HUSETS,
Price: $1 par bouleiile ; sic bouteille

pour 45,
Nos remètes sont vendus, en gros et en détail

par LYMAN, SAVAGE & Cix., Droguistes.
et chez tous les droguistes & Montréal, Québec,
‘Frois-Rivières, St, Jeunet partout.
20 oct 1558 —arm
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dent deenanenmé
1 ate mon Almsusch
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PIERRE R. FAUTEUX,

IMPORTATEUR

DE MARCHANDISES SECHES,
Taforme le public qu'il vient d'ouvrir un Magasin,

pres du Marché Bonsecours,

No. 112, RUE SAINT PAUL,
VOISIN DE THONAS TIFFIN, Er,

où Îl aura constamment en main un grand Assor-
tment de MARCITAFDISES FRANGAISES ET
ANGLAISES,

Hardes Faites a bas prix

qu'il vendra en GROS et en DETAIL,
—Aussi

Toutes sortes d'EPICERI PROVISIONS
qu'il vendra en GRUS SEU. N

 

 

UN SEUL PRIX
I1 reçoit continuellement parles steamers de lu

ligne canadienne, les NOUVEAUTES les mieux
choisies des Marchés d'Europe, qu'il disposera à
trés-bas prix pour ARGENT COMPTANT,

Montréal, 23 sept.—tmk
    

CA
Es

| ARRIVÉE

GREAT EASTERN
| PORTLAND.
rv GREAT EASTERN !!

LA santé porte au plaisir. Dans ces mauvais

 

 
 

temps d'Automne, nous invi nos amis & visi
ter les CHEMISES DE FLANELLE DE TOU-
TES COULEURS que l'on peut admirer dans
es vitrines de

  

P 1. BADEAUX,
RUE NOTRE-DAME,

Que tes milliers qui se proposent d'aller voir le
vapeur LEVIATILAN a Pertiund,

N'OUBLIENT PAS

 
 

SE PROCURER

| Montréal, 27 sept

LE Dr. LaROCQUE,
GRADUE DU COLLEGE McGILL, ci-devant
de Rigaud, agen une pratique de 13 ane & In
campagne, & ETABLI BON BUREAU visd-vis
Shes lo Ds. TRUDBL, Petite Rue St. Jacques,

0. 14.
Uonsultation & toute beure de ls journés les

pauvres GRATIN.
Montréal, à juil 1859—sta

a raison de 25 cent la boite.

rani | -

nm
avantageusement située pour tenir Malson de

Peusionet Nureaux d'Avocsts, étant duna la par-
tie centrale de la viile,
bail pour une ou plusieurs aundes. adresser au

Soussigné.

 

face au port, près sie W. Jos. Dopegani. Un bail

de plusieurs années ei on le désire.

Législative dans le hut d'ubtenir des Billa Privés
ou Locaux, accordant des privilèges exclusifs, ou
conférant des pouvoirs collectifs pour ces fins

comusercistes on pour d'autres objets de profit,
réglant les arpentages ou les boruages, un se
raltachant à font ce qui peut affecter les droits

  

 

   

vis de leur intention dans la * Gazette du Cana-
da” en Anglais et en Français, ainsi que dans

dans le District quise 1rouve concerné ; elles de-

COMPAGNIE D'ASSURANCE

LIVERPOOL

Capital .... $10,000,000

que

NT. PRENDRE DES RISQUES

D'ASSURANCE-:: COMMISSION

  

 

A vendre chez tous les Dreguistes du Canada,

5 nov—aimk

A LOUER,

AVpremier Mst prochain, la MAISON
occupé» pur dr, Fanteux et Mme, Bt
Germuln, coin des rues Craig et Coté,

On pourra passer un

Cette oaison située rue des Commissui-
res, occupée depuiz plusieurs
Mr. Julin Turner, eviame botcl,

   

LUUIS vu LAGRAVE,
No. 46, Itue Bt. Gabriel.

LE
Bills Privés.

LES PERSONNES, dans le CANADA-EST,
qui ont l'intention de s'atresser à l'Assemblée

ll nor—k

 

 

 

d'autres parsounes, Bunt j par Je pré-
qu'elles sont tenues parles G2me,

gles [publiées au long dans la
nids ] donner deux mois d'a-

Jesdeux langues dans tu papier-nouvelles publié

Ytont auast transmettre copie du premier ainsi
ae du dernier «le ces avis au Bureau des Lille
Privés à Québee.

ALF, TODD,
Grolier en chef du Bureau«des Bille Privée,
Québec9 Nov, 1859.—12

TT LA

  

  

__LONDRES

Fonds de reserve $3,621,738
 

BRANCHE DU CANADA.

BUREAU :

PLACE D’'ARMES.

Assurances effectuées aux condi-

tions les plus favorables.
 

Le Soussigud a l'honneur d'informer le publie

MR. ALEX. MOUSSEAU,
COURTIER DE CETTE VILLE,

KsT

AUTORISEE

rove

CETTE COMPAGNIE.
J. M, MAITLAND,

Hecrétaire résident.

ALX, MUUSSBAU, Courtier,
No, 36, tue St, Fra, Xavier,

Montréal, 17 nov—mk

COMPAGNIE

 

 

DY GREAT WESTERN.

BUREAU FN CHEF—Hitisses de ln Compte
ghie, 303, Walaut Street, Philadelphie.

Hon. C. C. LATHROP. ... Président.
JAMES WKIGHT, Secrétaire.
 

l'aptrat autorisé, $00000, Actir, su-deld de
$300,000

Assurance Maritime et contre le Fou

RISQUES MARITIMES SUR CARGAISON
El FRET.

Agence generafe au Canada,

1%, Grande Rue St Jacques, Montréal.
 

Bureau Locul du Cannda.
{ Autorieé à régler toutes les réclamations pour

1ertea en vertu des polices èmanées en
l'aneda.j

L'Hon. L °F, Drummonn, M. P. P., Président.
Fhomas Morland, Ecr Kd. 8. Freer, Ber,

Gordon McKenzie, Ect.

|

8. 1, à hampaon, Eer

BUREAU DE REFERENCE, QUEBEC.

Hon. G. Pemberton, Ecr

|

rare Gardey, Fer,
James Gillespie Ecr William Withall

BUREAU DE REFERENCE, O1TAWA,
James Stevenson, Ect.

|

FE. MeGillivrey, Ker.

Edward Griffin, Fer. Joseph Aumond, Ecr

   

 

Conseils permanent
Hon. LT, frummond, CR.et MP, P., pour

  

le Bas-Lanadu,
Henry Feeles, Eee, pour leHeut:Canade.

Avocats,
MM, Rone & Ritrhie, Montréal,
MM. Crooks & Cameron, Toronta,
MM. Lewis e Penbey, Uttawn,

Barquiers.
La Banque Commerciale du Canada, Montréal.

Courtiers,
MM. Holmes & Kilby

Enspecieurs,
Heet,r Munto, Ker,, Constha Este
£. H. Whitmarsh, Eer., Canada Ouest.

ON pentse procurer le dernier état des finen

ces, Formules d’Anplication, Polices et toutes aus

tres informations, en s'adressant au Buresu de
l'Agent général ou à aucun des Agente de la
Compagnieen Canada

J. LEANDER STARR,
Agent Général pour le Canada.

28 juil-uk

 

   

queurs et si

; ; à Bontons fins,
Ie muindre inconvénient. »

Revol. K. Bb. RYCKMAN,

A.

5, Montréal, Bonbous 4bas prix,
nistre Wes'evan. ragees,

Sucre Candi,
Sucre aux Amandes,
Pastilles i 1a jujubs, au vis, &c.

Jujube,
Pate d'Amande,

Gâteaux feuilletés

—AUsst=

Pains le Sa rule,
Biscuits,

Tarte au Pomme,
Paté au framboise,

Biscuit au Sucre,
Biscuit feuilleté,

—bE PLUS-—

On pourra se procurer du café chaud tous les
jours de MIDI à NEUF heures P, M.

—BXCORE—

La plus grande et la plus belle variété de li-
ps français, tela que

Siropæ de Framboise,
Noyaux,

Cassis,
Pêches et Ananas.

Les marchands de la campagne sont priés de
venir visiter cette maison, certain d'avance qu'il
ne peuvent trouver mieux ailleurs quant as
Lon marché et la qualités «tes articles.

CHARLES THOMAS.
27 octobue,

POBLES
AMERIGAINS
FOURNAISES A AIR CHAUD

VENTILATEURS
rr

PUELES DE FANTAISIE POUR SALON.

GRILLES.

GRANDE REDUCTION
SUR LE

Prix des poeles de toute espece
Le STATESMAN Consumeur de Gaz,
Le ALBANIAN, do de Gaz et de fumée,
Le PRINCESS, ” Cooking pour le Charbon,
Te CROWN OF THE WEST,
Le WOODLAND FARMER,
Le CLIPPER AIR TIGHT,
Le FIRE WITCH,
SUPÉRIEURS Poëles de Cuisine pour le bois,

et un Grand Assortiment de Poules de Salon de
tous patrons et de tous prix.

A vendre à l'Étaiblissement de

UJ MARTINEAU.
RUE NOTRE-DAME, No. 277, MONTRÉAL.
PLOMBAUR ot TUITURES de toutss sortes

exécutés dans le plus bref délai.
U- 5, MARTINEAU,

Etameur, Plombier et Couvreur,
39,

AGENCE GENERALE

BIEN-IFONDS.
LE SOUSSIG a ouvert un Bureau pour

ACHAT, la V Ket le LOYER de BIEN-
FONDS et il PRENDRA In direction de toutes
affaires relatives à la propriété foncière. Un Re-
gistre sera tenn dans sou Bureau, dans lequel on
inacrira toutes les particularités relatives à telles
propriétés, pour Vinspection générale. Il estau
si prôt à faire des AVANCES et négocier des
emprunts eur Hien-Fonds,et suivre les affaires de
propriétés en général, tant réelle que person-
nelle, avec une cummission libérale.

F. W. BE. CAMERON,
14, Grande Rue St. Jacques.

 

27 oct, 13 

 

  

  

 

3 déc—tuk

CLOCHES D'’EGLISE.

CLOCHES

D'EGLISE

 

LES souseignés se chargerent de faire veniF

pour ler différentes jiuroisses qui décirent se pre”

cuter des CLOCHES d'HGLISEE de la fabrique

dos MM. MEARS, de Londres, eemblubles à celles

‘ils ont déjà fait venir pour Boucherville, YIn-

dustrie, Lavuitrie, BtRémi, 81. Thimothée et Lit.

Simon, soit par Jeux de truis où ube seule, à des

termes raisonnables,
DeLAGRAVE & Ci,

46, lue St, Gabriel.

1er vetobre.—tmk

La Yinerde,
IMPRIMÉE ET PUBLIEE

ran

Duvernay, freres,
RUE sr, VINCENT, No. 10

LES MARDIS, JEUDIS ET SAMEDIS
MATINS.

Abonnement #4 par année
PAYABLE AVANCE.

EDITION HEBDOMADAIRE
PARAISSANT TUUS LES VENDREDIS

Prix : $1 par annee

PAYABLE EXPRESSEMENT D'AVANCKK

Ceux qui veulent discontinuedoivent ea dow

ner avis un mols avant leur date échue et payes

ce qu'ile doivent, autrement Tenvol du jo
teur sera continué.

Tarif des Annonces.

Biz lignes et au-dessous 29. 64. pour In pres

mière insertion at Tjd. pour chaque insertion

subséquents.
Dix lignes Et au-dessous, 34. 4d., pour la pres

mice insertion et dix deniers pour chaque sui
vante.

Les Insertions subséquentes qui ne seront
ordonnées plus souvent qu'une fois par ee
deux deniers par ligne.

ANNONOES ORDINAIRES.
Naissances ts Sd | Mariages... 24 64

Décès sd

ne,

 

1. 3d.
Ces avis devront c vagnés de tag res

quis, # non ils ne sercnt pas publiés.
Les notices spéciales paleront le pris oudinaire

des annonces,
ANRANGEMENTE ANRUBLE.

Un carré de 23 lignes £7 106 par an,
Un vemi-carré, 12 lignes 4 106 do
Celui qui annonce à l'année sure le parriiége

de changer ses annonces tous les trols mols. 


